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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

IOSTICK CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Fonctionnaire public; compétence; diflama-

t
j
on

_ — Banqueroute frauduleuse; complicité; acquit-

tement — Réunion électorale; droit de l'autorité mu-

nicipale; surveillance. — Tribunal correctionnel de 

paris (7° ch.) : Affaire de Eugène Raspail, représen-

tant du peuple; outrage et violences exercés envers un 

représentant du peuple. — Tribunal correctionnel de 

Bar-sur-Jube : Tromperie sur la nature des marchan-

dises vendues et des fournitures faites à la maison cen-

trale de Clairvaux; homicide par imprudence; négligence 

et inobservation des règlemens- {sur un grand nomBre 

de détenus de cette maison centrale; cinq prévenus. 

N OMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE WATlONilE, 

Toute la séance a été consacrée à l'examen du projet 

de loi relatif au cautionnement des journaux et écrits pé-

riodiques. On sait dans quels termes la question se pré-

sentait devant l'Assemblée. En déterminant le cautionne-

ment des journaux et écrits périodiques, le décret du 9 

août 1848 a expressément limité l'effet de ses dispositions 

au 1" mai 1849. L'Assemblée indiquait par cela même 

qu'elle voulait se réserver d'élaborer sur la matière une 

loi qui trancherait définitivement le point de savoir si le 

principe du cautionnement serait ou non maintenu. Mais 

la session touche à son terme, et la loi organique sur la 

presse se trouve nécessairement renvoyée à l'examen de 

l'Assemblée législative. M. le ministre de l'intérieur, sans 

prétendre engager le fond même de la question, s'est 

donc borné à demander la prorogation, jusqu'au 1" août 

1849, des dispositions du décret du 9 août 1848. 

La commission chargée de l'examen du projet présenté 

par le ministre a voulu aller plu» loin. Elle a examiné le 

principe même du cautionnement, puis, dans un rapport 

rédigé en son nom par M. Dupont (de Bussac), elle a dé-

claré que ce principe était anticonstitutionnel et contraire 

à l'égalité. M. Sarrans jeune a, de son côté, renchéri sur 

ce thème, en proclamant que le cautionnement des jour-

naux n'était ni plus ni moins que la négation de la Répu-

blique. Il semblait dès lors que, pour être conséquente 

avec elle-même, la commission eût dû conclure au rejet 

pur et simple du projet, et demander la suppression du 

cautionnement. Mais cette mesure radicale l'eût néces-

sairement entraînée à préparer une série de dispositions 
de nature à remplacer la garantie résultant du caution-

nement ou, pour mieux dire, à faire une loi complète sur 

l'orgauisation de la presse. Pour se tirer d'embarras, la 

commission a cru pouvoir prendre un moyen terme et 

proposer, tout en maintenant provisoirement les caution-

neinens, d'en réduire le taux actuel, et de ramener ce 

taux de 24,000 à 12,000 fr. C'était là, comme on l'a fait 

observer , une combinaison dérisoire. Ou bien, • en 

effet , l'obligation du cautionnement est inutile et in-

constitutionnelle, alors qu'on la supprime complète-

ment ; ou bien, se conciliant à merveille avec le texte 

èt avec l'esprit de la Constitution, elle a pour but de 

donner a la société des garanties indispensables, et a-

lors il faut que ces garanties soient sérieuses. L'Assem-

blée a donc fort goûté, sous ce rapport, le projet de la 

Commission ; après avoir entendu MM. Méaulle, Baze, 

Bouhier de l'Ecluse et Dupont (de Bussac), elle a préféré 

se placer en présence des deux propositions qui seules 

fussent conséquentes et logiques, celle de M. le ministre 

de l'intérieur tendant au statu quo provisoire, et celle ré-

sultant d'un amendement de MM. Ledru-Rollin et Félix 

Pyat. Cet amendement demandait la suppression immé-

diate du cautionnement. C'est la proposition du mi-

nistre qui l'a emporté, à la majorité de 423 voix contre 

226. Au reste, il n'y a eu sur ce point aucune discussion. 

M. Ledru-Rollin lui-même qui, lors du décret du 9 août 

1848, avait vigoureusement soutenu le principe de la li-

berté absolue, a gardé aujourd'hui le silence : son amen-

dement n'était donc qu'une sorte de protestation muette 

destinée à réserver les droits dé l'avenir. Tout le monde, 

en effet, paraissait d'accord pour reconnaître que le mo-

ment n'était pas encore venu de vider à fond une ques-

roû qui demande un long et sérieux examen. 

La loi du 9 août 1848 est donc prorogée jusqu'au 1" 

■ 1849. La Commission aurait désiré qu'au moins les 

journaux nouveaux qui voudraient se fonder pendant les 

quarante-cinq jours précédant les élections générales aux 

assemblées législatives fussent dispensés, durant cette 
période de temps, de l'obligation du cautionnement; mais 
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miersà souhaiter vivement qu'on n'ait pas à le regretter. 

Un dernier paragraphe du même article dispose que l'in-

fraction à l'obligation du dépôt et des déclarations pres-

crites sera punie d'une amende de 16 à 200 fr. et d'un 

emprisonnement de dix jours à un an, sauf l'application 

facultative de l'art. 463 du Code pénal. 

M. Charras profite de la discussion ouverte sur le col-

portage pour demander compte à M. le ministre delà 

guerre et à M. )e ministre de l'intérieur des mesures par 

eux prises sur la distribution dci journaux dans les ca-

sernes. M. Charras se plaint de ce que les journaux ré-

publicains de toutes nuances restent consignés à la porte 

des c .oernes, tandis que les journaux connus (dit-il) par 

leurs tend inces monarchiques, ont leurs entrées libres et 

arrivent même dans les mains •' ;s soldats avec la re-

commandation ministérielle. 11 se plaint surtout du privi-

lège qui exis e pour la réunion de la rue de Poitiers, de 

faire pénétrer ses bons journaux là où d'autres feuilles 

n'ont pas accès. L'honorable membre, au reste, admet 

fort bieu que I'OH interdise la distribution des journaux 

dans les casernes, mais il veut au moins que la balance 

soit égale pour tous. 

M. le ministre de l'intérieur a formellement nié, tant 

au nom de M. le ministre de la guerre qu'au sien, que la 

distribution de journaux quelconques dans les casernes 

ait été autorisée. Loin de là, dit-il, M. le ministre de la 

guerre a défendu l'entrée des casernes à toute espèce 

d'écrit politique, et cette règle doit être maintenue dans 

l'intérêt de la discipline militaire. Est-il vrai maintenant 

qu'une infraction à cette règle ait été commise par une 

société formée en vue delà défense de l'ordre? En tous 

cas, à ajouté M. le ministre, cette société n'aurait fait que 

suivre l'exemple qui lui avait été donné : d'autres, avant 

elle, ont fait crier des écrits à la porte des casernes, et 

ces écrits étaient destinés à briser tous les liens de- la dis-

cipline militaire : cette manœuvre mérite d'être dénoncée 

à ceux qui interpellent le ministère, afin qu'ils la flétris-

sent d'un blâme sévère. 

Il était fort tard quand l'article 3 a été adopté. Le vote 

sur l'ensemble de la loi a été renvoyé à demain. 

Pendant le cours de la séance, M. le président a donné 

lecture d'un message de M. le vice-président de la Répu-

blique, président du Conseil d'Etat, annonçant l'instal-

lation de ce Conseil. Les trois sections instituées par la 

loi organique ont été formées, et ont procédé au scrutin 

à la nomination des vice-présidens. M. Vivien a été nom-

mé vice-président de la section de législation, M. Belh-

mont, vice-président de la section d'administration; enfin 

M. Cormenin, vice-président de la section du contentieux. 

Les quinze représentai qui font partie du nouveau 

Conseil ont cessé, dès hier, de prendre part aux travaux 

Earlementaires, et aujourd'hui ils ont adressé à l'Assem-
lée une lettre de remercimens ei d'adieux. 
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Dans le cours delà discussion, M. Th. Bac avait cité com-
me contraire aux prétentions de l'autorité, un jugement du 
Tribunal de simplo police de la Seine, rendu récemment à 
l'occasion d'une réunion électorale présidée par M. Napoléon 
Lebon, et M. le ministre de la justice sYtait empressé de dé-
clarer que, pour faire cesser toute espèce de doute sur cette 
question de légalité, la Cour de cassation serait immédiate-
ment saisie. 

Le pourvoi du ministère public contre le jugement du Tri-
bunal de simple police a été appelé aujourd'hui devant la 
chambre criminelle. M. le conseiller Rives, rapporteur, a 
donné lecture de ce jugement; lequel est ainsi conçu : 

« Le Tribunal donne acte .aux prévenus de ce qu'ils ont 
déclaré : 

» 1° Que la réunion, à l'occasion de laquelle ils sont tra-
duits, se tenait dans une maison particulière par eux prise eu 
location à cet effet; 2° qu'ils ne se sont pasopposés à ce que le 
commissaire de police Desgranges entrât dans cette réunion, 
non officiellement ni revêtu de ses insignes, mais comme sim-
ple citoyen électeur; 3" que, dans leur intention et d'après les 
annonces dont cette réunion a été l'objet, elle ne devait se 
composer que d'électeurs; 

» Attendu qu'il est constant en fait, ainsi que cela résulte 
même des termes exprès du procès-verbal, que la réunion dont 
il s'agit était une réunion électorale préparatoire; ' 

» Attendu qu'aux termes de l'article 8 de la Constitution 
de 1848, les citoyens ont le droit de s'assembler paisible-
ment et sans armes... et que l'exercice de ce droit n'a pour 
limites que les droits ou la liberté d'autrui et la sécurité pu-
blique; 

»,■» Attendu qu'à la vérité, l'article 112 de la même Constitu-
tion statue que les dispositions des Code, lois et règlemens 
existaus, qui ne sont pas contraires à la présente Constitu-
tion, restent en vigueur, jusqu'à ce qu'il y soit légalement dé-
rogé; 

" Attendu qu'en présence de ces textes précis, la question à 
décider est celle de savoir s'il existe une disposition ayant 
force de loi qui impose aux réunions électorales préparatoi-
res l'obligation de subir la présence officielle d'un commis-
saire de police revêtu de ses insignes ; 

» Attendu que les lois invoquées par le ministère public 
sont celle dn 16 août 1790, titre XI, article 2 et celle des 19-
22 juillet 1791, article 9; 

s Attendu quo la première de ces lois confie à la vigilance 
et à l'autorité des corps municipaux... « le maintien du bon 
ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblemens 
d'hommes, tels que les foires, marchés, réjouissances et céré-
monies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres 
lieux publics; » 

Et que, suivant l'article 9 de la loi des 19 22. juillet 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 19 avril. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — COMPÉTENCE. — DIFFAMATION. 

Les délits d'injures ou de diffamation par la voie de la 
presse, envers des dépositaires ou agens de la force publique, 
ne sont de la compétence des Cours d'assises qu'autant que 
ces injures ou diffamations se rapportent aux actes de leurs 
fonctions; mais ces délils sont de la compétence de la juri-
diction correctionnelle, si les injures ou les diffamations se 
rapportent à des actes de leur vie privée. 

On se rappelle que M. le maréchal Bugeaud, croyant avoir 
à se plaindre d'articles publiés dans les numéros des 9 et 10 
février du journal le Peuple souverain, de Lyon, assigna di-
rectement le sieur Faurès, gérant de cette feuille, devant le 
Tribunal correctionnel, pour injures et diffamation publi-
ques commises par la voie de la presse. Mais, quant au pre-
mier article, le maréchal restreignit sa plainte aux injures et 
diffamation qui avaient trait à la vie privée. 

Le Tribunal se déclara compétent en ce qui concernait l'ar-
ticle du 9, en se fondant sur ce que les imputations portaient 
sur des actes de la vie privée du maréchal, mais à l'égard 
de l'article 10 reconnut son incompétence. 

Sur l'appel, la Cour de Lyon confirma ce jugement. 
Le gérant du journal le Peuple souverain s'est pourvu en 

cassation. Mais son pourvoi a été rejeté au rapport de M. le 
conseiller Legagneur, sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Ch.Nouguier. Plaidant, M" Maulde, intervenant 
pour M. le maréchal Bugeaud. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — COMPLICITÉ. — ACQUITTEMENT. 

Si, en matière ordinaire, l'acquittement de l'accusé princi-
pal n'empêche pas la condamnation des complices, il n'en est 
pas de même en matière de banqueroute frauduleuse. Aux 
termes des art. 593 et 394 du Code de commerce, il n'y a pas 
de complicité possible sans la participation du failli. En con-
séquence, il y a lieu de casser une déclaration du jury qui, 
après avoir répondu négativement sur les faits de détourne-
mens imputés au prévenu, a répondu affirmativement sur les 
questions de complicité de ces mêmes détournemens en ce 
qui concernait des tiers. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Legagneur, sur les 
conclusions de M. l'avocat-général Ch. Nouguier, plaidant, 
M' Pascal Fabre, d'un arrêt de la Cour d'assises de la Creuse 
du 18 février 1849. 

Bulletin du 20 avril. 

RÉUNIONS ÉLECTORALES. — DROIT DE L'AUTORITÉ MUNICIPALE.^— 

SURVEILLANCE. 

L'autorité municipale a-t-elle le droit de se faire représen-
ter officiellement par ses agens dans les réunions électorales 
préparatoires tenues publiquement? (Oui.) 

Le droit résultant de la loi de 1790 (26 août) pour l'auto-
rité municipale de surveiller les réunions qui se font dans les 
lieux publics a-t -il été modifié, en ce qui concerne les réu-
nions électorales préparatoires, soit par la Constitution de 
1848 qui consacre le droit de réunion, soit par la loi du 28 
juillet 1848 sur les clubs? (Non.) 

On se rappelle que cette question a fait, il y a quelques 
jours, l'objet d'une discussion lort vive dans le sein de l'As-
semblée nationale. M. Ledru-Rollin, qui protestait contre 1 ir.-
tervention de l'autorité municipale dans les réunions électo-
rales préparatoires, proposa un ordre du jour motivé décla-
rant qu'il n'existait aucune loi pouvant motiver légalement 
cette intervention ; mais cet ordre du jour fut écarté, à uue 

t
 majorité considérable, par l'ordre du jour pur et simple. 

1791 

« A l'égard des lieux où tout le monde est admis indistinc-
tement, tels que cafés, cabarets, boutiques et autres, les offi-
ciers de police pourront toujours entrer, soit pour prendre 
connaissance des désordres ou contraventions aux règlemens; 
soit pour vérifier les poids'et mesures, le titre des matières 
d'or et d'argent, la salubrité des comestibles et des médica-
mens ; 

» Oua l '«ri ' ; 
les maisons ou l'on donne habituellement a jouer des jeux de 
hasard, mais seulement sur la désignation qui leur en aurait 
été donnée par deux citoyens domiciliés, et qu'ils pourront 
également entrer en tous temps dans les lieux habituellement 
livrés à la débauche; • 

» Que l'article 11 enfin statue que, hors les cas mentionnés 
aux articles précédens, les officiers de police qui, saris auto-
risation spéciale de justice, ou d« police de sûreté, feront 
des visites de recherches dans les maisons des citoyens, se -
ront condamnés, etc.; 

» Attendu que, dans aucun de ces articles, il n'est fait 
mention des réunions politiques, des réunions électorales 
préparatoires; qu'ils contiennent cependant une nomencla-
ture de lieux publics tellement étendue, qu'elle en comprend 
toutes les espèces; que ces désignations ne peuvent être répu-
tées faites dèmonslrationis causâ, seulement nonobstant les 
mots : et autres, qui terminent la nomenclature, et qui ne 
peuvent s'expliquer que par la besoin de réparer l'omission 
possible d'un autre lieu de même nature que ceux spécifiés 
déjà si soigneusement; 

» Attendu qu'une reunion politique présente une impor-
tance qui ne permet pas de supposer qu'elle puisse avoir été 
omise, s'il eût été dans l'intention du législateur de l'assujé-
tir à la même surveillance que les foires, marchés, specta-
cles, et qu'ainsi on peut raisonnablement admettre que les 
mots : ei autres, comprennent implicitement ce qui aurait 
été désigné en premier ordre, si la loi eût dû être applicable 
aux réunions électorales; 

» Attendu que par décrets des 13 19 novembre 1790, pos-
térieurs à la loi du 16 août de la même année, « l'Assemblée 
nationale, après avoir entendu son comité des rapports, a dé-
claré que lescitoyens ont le droit de s'assembler paisiblement, 
et de former entre entre, eux des sociétés libres, à la charge 
d'observer les lois qui régissent tous les citoyens; qu'en con-
séquence, la municipalité de Dax n'a pu troubler la société 
formée dans cette ville, sous le nom des Amis de la Constitu-
tion; que ladite soéiété a le droit do continuer ses séances, et 
que ses papiers doivent lui être rendus; » 

» Attendu que si l'article 4 de la loi du 24 juillet 18e8 au-
torise un fonctionnaire de l'ordre administratif ou judiciaire 
à assister, en cette qualité, aux séances des clubs', y prendre 
une place spéciale à son choix, et y être revêtu de ses insi-
gnes, l'article 19 de la même loi déclare cette disposition non 
applicable aux réunions électorales préparatoires; 

» Qu'ainsi cet article 19 consacre formellement le droit, 
pour les réunions électorales préparatoires, de ne pas subir, 
dans leurs séances, la présence officielle d'un fonctionnaire de 
l'ordre judiciaire ou administratif; 

» Qu'il résulterait donc de ce même article abrogation ex-
plicite dts lois de 1790 et 1791, si elles eussent compris im-
plicitement, dans leurs dispositions, les réunions électorales, 
abrogation qui ne serait pas nécessaire, parce qu'en matière 
pénale rien d'implicite ne peut motiver une condamnation, 
qu'aucun délit ni contravention ne peut être constaté par in-
duction, et que toute disposition impérative ou prohibitive 
doit être expresse et s'appliquer littéralement au fait re 
proché ; 

» Attendu que de ces diverses considérations il résulte que, 
loin que le fan reproché aux prévenus constitue une infrac-
tion à une loi quelconque, ce fait est au contraire positive-
ment justifié par l'article 19 de la loi du 28 juillet 1848, qui 
dispense les réunions électorales préparatoires de l'obliga-
tion imposée aux clubs par l'article 4 de la même loi ; 

» Attendu enfin que si ces considérations pouvaient ne pas 
être admises comme incontestables, le défaut de la désigna-
tion des réunions électorales dans les lois de 1790 et de 1791, 
tandis que ces réunions sont spécialement indiquées dans les 
lois invoquées par les prévenus, donnerait au moins lieu de 
douter qu'il y eût infraction, et, en ce cas, il y aurait lieu 
d'appliquer le principe certain de jurisprudence que, lors-
qu'il y a doute, le juge doit décider dans le sens le plf/s fa-
vorable à la liberté ; 

« Déclare les prévenus non convaincus de la contraven-
tion, et les renvoie des fins de la plainte sans amende ni dé-
pens. » 

M. l'avocat-général Ch. Nouguier, dans un remarquable 
réquisitoire, a conclu à la cassation du jugement attaqué. 

La question soumise à la Cour, a dit ce magistrat, a eu un 
grand retentissement. Elle est d'une haute gravité, parce 
qu'elle met en présence de l'exercice du droit de réunion le 
droit non moins sacré qui appartient à toute société do pro-
téger son existence en surveillant les actes qui pourraient être 

de nature à la mettre en péril. 
En fait, dans l'espèce, il s'agissait d'une réunion publique 

à laquelle tout le monde était admis. En fait, aussi, le com-
missaire de police qui s'est présenté n'a réc'amé qu'un seul 
droit, celui d'assister à la réunion et de la surveiller. Cette 
considération est importante à relever, car elle distingue es-
sentiellement la question à juger de celle qui aurait pu te 
présenter uvant la révolution de février 1848, celle de savoir 
si l'autorité municipale a le droit d'empêcher les réunions 
publiques. Toute la question à examiner est donc celle-ci : 
L'autorité municipale a-t-elle le droit de surveiller les réu-
nions publiques, même les réunions électorales? 

Et d'abord, même en dehors de tout texte écrit, poser une 
pareille question n'est-ce pas la résoudre? Comment admettre, 
en effet, que là où tout le monde peut entrer l'autorité seula 
soit consignée à la porte? Mai*, dans tous les cas, les textes 
se pressent pour consacrer le droit de l'autorité. 

M. l'avocat-général Invoque la loi de 1790, la Constitution 
de 1791, le Code de brumaire an IV, la loi de vendémiaire 
an IV et l'art. 471 du Code pénal, pour établir que l'autorité 
municipale, obligée de maintenir le bon ordre dans tous les 
lieux publics, a par cela même le droit de surveillance; car 
maintenir le bon ordre, c'est empêcher le désordre et non le 
réprimer ; car le droit de répression n'appartient qu'à l'au-
torité judiciaire. Or, comment l'autorité municipale peut-elle 
empêcher, prévenir le désordre, si le droit de surveillance lui 
est refusé? En vain, pour exclure la surveillance officielle 
de l'autorité, prétendrait-on que cette autorité peut toujours 
agir au moyen de sa police secrète. Ge serait là une argu-
mentation inadmissible ; car a serait vouloir substitueraux 
rapports réguliers , ostensibles, des citoyens avec l'autorité, 
d'autres rapports qui, par leur caractère occulte, auraient 
quelque chose de honteux et gêneraient beaucoup plus la li-
berté. Partout, d'ailleurs, où la loi a voulu l'intertion de 
l'autorité, elle l'a voulue patente, avouée. 

La loi de 1790, dit M. l'avocat-général, est aussi claire que 
possible, carelle permet l'intervention de l'autorité dans tous 
les lieux publics, et il serait étrange, lorsqu'on sait que cette 
intervention existe même dans les églises, qu'elle fut refusée 
lorsqu'il s'agit de réunions électorales. — 11 est vrai que le 
15 décembre 1790, l'Assemblée, saisie par vois de pétition de 
la plainte d'une société populaire, défendit à l'autorité muni-
cipale de troubler cette société. Mais quel argument tirer de 
cette résolution de l'Assemblée? Aucun, sinon que l'autorité 
municipale n'aurait que le droit de surveillance et non celui 
de dissolution; car la réunion populaire qui s'adressait à 
l'Assemblée se plaignait, non d'avoir été ' surveillée, mais 
dissoute. Elle se plaignait aussi de ce qu'on avait fait main-

basse sur ses papiers. La question soumise alors à l'Assemblée 
était donc bien différente de celle qui se présente au-
jourd'hui. 
» «. u -y -„ ■ . - i 
qu'elle n'a en rien porte atteinte au droit de 1 autorité 
municipale, puisqu'elle a laissé debout les lois et règlemens 
en vigueur. Il en est de même de la loi du 28 juillet 1848. 
Cette loi, qui détermine les conditions de réunion pour les 
clubs, ne pouvait être applicable aux réunions électorales, 
qui ne sont pas des clubs; aussi a-t-elle eu soin d'excepter 
ces réunions de ses dispositions. Mais qu'est-il résulté de là? 
C'est que les réunions électorales sont demeurées sous l'em-
pire des textes qui les régissaient comme réunions publiques, 
sans pouvoir être soumises à la loi de 1848. Aussi n'est-ce pas 
la loi de 1848 que, dans l'espèce, le commissaire de police a 
invoquée. Il n'a pas recherché si les conditions imposées par 
cette loi avaient où non été remplies : il s'est borné a invoquer 
la loi de 1790 et le droit de surveillance que cette loi lui con-
fère. 

En terminant, M. l'avocat-général insiste sur l'importance 
de la question et sur le danger qu'il y aurait pour la société 
à se trouver désarmée en présence des passions anarchiques 
qui l'attaquent avec persévérance. Si le droit de réunion est 
sacré, le droit de défense pour la société n'est pas moins res-
pectable : pour elle, abdiquer son droit de surveillance, ce 
serait en quelque sorte consommer son suicide. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après délibéra-
tion en la chambre du conseil, a cassé le jugement du Tri-
bunal de police rendu en faveur des sieurs Napoléon Lebon 
et autres. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Michel Hervé, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du Morbihan, qui le condamne à sept ans de travaux forcés 
pour vol avec escalade et effraction dans une maison habi-
tée; 2° de Pierre Magin, condamné par la Cour d'appel d'Al-
ger, jugeant criminellement, à la peine de vingt ans de tra-
vaux forcés comme coupable du crime de meurtre; 3' d'Eli-
sabeth Michaux, femme Goubaux (Yonne), travaux forces à 
perpétuité, assassinat avec circonstances atténuantes. 

La Cour a donné acte au sieur Aubry-Foucault, gérant de 
la Gazelle de France, du désistement de son pourvoi contra 
un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour d'appal de 
Paris, qui le renvoie devant la Cour d'assises de la Seine pour 
un délit de presse. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 18 avril. 

AFFAIRE DEM. EUGÈNE RASPAIL, REPRÉSENTANT DU PEUPLE.— OU-

TRAGE ET VIOLENCES EXERCÉS ENVERS UN REPRÉSENTANT 

DU PEUPLE. 

Les mêmes mesures d'ordre prises pour l'audience 

d'avant-hier ont été renouvelées aujourd'hui. 

L'auditoire est nombreux; quelques dames ont pu pé-

nétrer et sont placées sur les bancs réservés d'ordinaire 

aux témoins. On remarque aussi un assez grand nombre 

déjeunes avocats en robe. 

A une heure et demie, M. le président donne l'ordre 

à l'audiencier d'appeler la cause. Le nom de M. Eugène 

Raspail retentit plusieurs (bis dans l'auditoire; personne 
ne répond. 

M' Nogent Saint-Laurens se lève, et, s'approchnnt de In 
barre : J'ai à expliquer au Tribunal ma position dans cette 
affaire. 

M. le président : M" Nogent Saint-Laurens, vous n'avez pas 
d'explications à donner. 

M' Nogent Sainl-Laurent : Je prie personnellement le Tri-
bunal d'entendre mes courtes explications, En ce qui me con-
cerne, voici le seul changenaftnt survenu depuis avant-hier. 
Avant-hier, je n'étais pas chargé de l'affaire; aujourd'hui j'en 
ai été chargé par un des amis de M. Eugène Raspail l'hono-
rable M. Benaud-Lugardette, représentant du peuple. Il m'a 
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été auirm'î qu'en ce moment il s'agissait d'exnlications hono-
rables échangées entre M. Point et M. Eugène Kaspail, expli-

cations qui vendraient à faire descendre cette affaire des hau-
teurs où ou l'a fait monter. Dan:; celte situation, j'ai été char-
gé de tenter un ellort suprême auprès du Tribunal pour venir 
en aide aux explications engagées, en venant solliciter une 
remise à mardi. Si on peut éonslater qutîl y a eu un malen-
tendu dans cette malheureuse affaire, jè serai heureux de la 
dépendre en cet étal, et c'est d'ans cette pensée, toute con-
ciliatrice, que je deman le une nouvelle et dernière remise. 

M. le président : Vous n'aviez pas besoin de présenter ces 
explications au Tribunal; le Tribunal en r. çoit toujours avec 
plaisir du barreau, et particulièrement devons. Mais vous 
comprenez qu'en l'absence du prévenu nous ne pouvons accé-
der à votre demande. Avant- hier, vous le savez, il nous a été 
remis une lettre de M. Eugène Raspail et un certificat; ni 
l'une ni l'autre ne contenaient d'adresse. Dans celte position, 
tOuLce qu'a pu taire le Tribunal, ça a été de remettre a, au-
jourd'hui pour entendre le ministère public; il a accordé 
cette. remise, dans la p-nsée que, pjiirla dignité de la justice, 
le prévenu aurait régularisé sa position; il ne l'a pas feu; 
c'est un défaillant qui no se fait pas connaître à la justice. 
Vous comprenez qu'en cet é<at le Tribunal ne peut plus diffé-
rer de statuer. Qùànd la justice a été saisie, elle ne peut plus 
accorder de remise* dans de pareilles conditions. 

M' Nngcnl-Sailn- Laurent : Je comprends la situation où 
est placé' le Tnlunal; mais j'avais espéré que b; Tribunal, 
ayant prononcé un sjournemei.t, aurait pu le prolonger jus-

qu'à mardi. 
M. te président : Le Tribunal a fait connaître les motifs de 

MU refus; il avisera après avoir entendu le ministère pu-

blic. ' -j '. . '
 ;

 ' . . i : 

AI. Marie, substitut : Nous nous opposons a la remise; la 
situation n'a pas changé; niais comme nous Voulons toujours 
que lajuslice soit éeiaiiée, comme no JS voulons que la dé-

iense soit complète, si M. Eugène IVispuil veut se présenter 
en personne et demander la remise, nous nous joindrons à 

lui pour l'obtenir du Tribunal. 
M. le président : Le Tribunal ne peut, sans manquer à sa 

dignité, accorder une nouvelle remise tant que le prévenu 

sera défaillant. 
M' Nogent- Saint-Laurent : Je n'ai pas eu de communica-

tion avec M. Kaspail, et je ne pourrais lai faire part du vœu 
du ministère public; j'ai voulu faire connaître au Tribunal 
ma po-ilion dans celte affaire; s'il pers-.ste dans sa résolu-
tion, je n'ai qu'a respecter sa décision et à me retirer. 

M. le président : La parole e,l a. M. le substitut du procu-

reur de la Republique. 
M. Marie, substitut du procureur de la République: Mes-

sieurs, le délit que nous déférons à votre justice est venu pro 
faner l'enceinte de la représentation nationale; il fut une in-
sulte a une grande assemblée et une atteinte à sa dignité, et 
comme i'offlùséur et l'offensé siégeaient parmi les élus de la 
nation, tout se réunit donc pour imprimer à cette affaire un 
haut caractère de gravité et pour la recommander à vos plus 

religieuses méditations. 
Eu quel temps vivons-nous donc si le respect de la dignité 

humaine est foulé aux pieds par ceux de qui le pays_ esi en 
droit d'attendre l'exemple? si nous sommes condamnés à voir 
le pugilat faire iiVyasioh dans nos mœurs politiques? si la 
colère et la violence ont pris, jùsqVn s dans le sanctuaire des 

lois, la place du calme et de la modération? 
Ces considérations devaient tout naturellement s'offrir à 

notre esprit, au moment où nous venons reiracer cette aggres-
sion brutale qui n'a rien respecté et dont les annales parle-
mentaires de ce siècle n'offraient pas d'exemple, ainsi qu'un 
illustre général se plaisaii naguère a le proclamer. L'Assem-
blée nationale en fut profondément attristée; lisez la presse 

provinciale, le pays tout entier s'en émut, et il eu aura gardé 
le souvenir à celte heure solennelle où vont encore s'agiter 
les destinées de notre patrie, et où il aura à se demander, 
dans ie recueillement de sa conscience, si certains hommes 
sont vraiment dignes de travailler plus longtemps à nous don-

ner des lois. 
C'était te 11 avril, M. Ledru-Rollin occupait la tribune et 

se donnait la satisfaction de soutenir que le droit du gouver-
nement de surveiller les réunions publiques ne saurait s'éen-
dre sur les réuni.>ns électorales préparatoires. Tout à coup 
l'orateur s'aperçoit que l'atientioa de l'assemblée ne Lu reste 
pas fidèle, que certaines préoccupations se sont emparées 

d'elle; il interrompt ̂ S^^^^\^<^J^^. 

re; il mettait le doigt sur le bouton d'une fiusse porte pour 
rentrer dans la salle des séances, lorsqu'il se voit violem-
memment interpellé par un monsieur qu'il ne connaissait pas, 
mais qui ne pouvait être qu'un da ses collègues. « Vous ve-
nez de m'insulter, dit ce monsieur. — Moi, répond M. Point, 
mais c'est impossible! —Je vous disque vous m'avez insulté; 
vous m'avez lorgné ! — Mais encore une fois, vous vous trom-
pez; je n'ai pas de lorgnette. — Je ne me trompe pas, vous a-
vez une lorgnette blaeche; vous m'avez lorgné insolemment, 
vous êtes un misérable! » Et a peine ces mois étaient-ils pro-
férés, que M. Point se sent atteint à la joue droite. 

En pré.ence d'un tel outrage, il esl difficile à l'homme le 
plus calme et le plus jaloux de respecter sa dignité de se con 
tenir complètement. M. Point se rappela qu'il n'était pas seu-
lement représentant du peuple, mais qu'il était magisirat, ei 
qu'ainsi un double litre l'obligeait; il se dit, d'ailleurs, que 
l'outrage qu'il venait de recevoir ne lui était pas destiné, 
qu'il avait dû être l'objet d'une méprise que son aggresseur 
ne tarderait pas à regretter. Si, dès ce moment, M. Point 
eut connu le nom de celui qui l'avait offensé, et eût pu re-
monter ainsi au secret de l'offense, il eût dû contenir encore 
contenir sou ressentiment et se dire : « Je ne me sens pas 

blessé. » 
M. Point apprit seulement alors que c'était par M. Eugène 

Raspail qu'il avait été outragé, par M. Raspail, qu'il ne con-
naissait pas, et .qu'il n'eût pu même indiquer en interrogeant 
ces hauteurs où il siège, sur lequel il n'avait pu, en consé-
quence, diriger sa lorgnette avec un mauvais de.-sein. 

Tout le monde fut frappé delà surprise de M. Point, et 
Dieu sait si elle était sincère! C'est alors qu'il se rappela 
qu'il avait pri-, à un certain moment, la lorgnette d'un de ses 
collègues, qu'il s'en étailst-rvi pour savoir si des dames aux-
quelles il avait procuré des caries d'entrée étaient dans les 
tribunes. Mais celte lorgnette ne s'était pas un instant égarée 
sur les bancs de la regrésentation nationale ; MM. Chevassieux 
et Lang et, collègues de M. Point, nous l'affirment ; elle n'a-
vait pas même é é dirigée vers une tribune au-dessous de la-

quelle aurait siégé le sieur Raspail. 
M. Point avait porté cetie regrettable scène à la connais-

sance de M. le président de l'Assemblée nationale. C'est l'As-
semblée tout entière qui a été offensée. Ai milieu de l'émo-

tion M. le pr ocureur-général demande à l'Assemblée d'autori-
ser les poursu ites. L'Assemblée, en dépit des clameurs de 
quelques hommes chez qui, nous aimons à le penser, les sym 
pathies et l'amitié avaient pris un instant la plac; de la froide 
raison, en dépit de leurs interpellations violentes au magis-

trat qui venait remplir un pénible, mais solennel devoir, 
l'Assemblée, disons-nou-, n'hésite pas à dépouiller le sieur 
Raspail de son inviolabilité, et à décider que la justice aura 

son cours. 
Quelle devait être la conduite de M. Raspail ? Il ne lui res-

tait, ce nous semble, le premier moment d'irritation passé, 
qu'a «'humilier devant ses collègues et à prier M, Point d'a-
eréer ses excuses. Telle n'est pas la conduite du sieur Ras-
pail : il se pose en victime, il s'écrie, et quelques voix osent 
le redire après lui, que c'est à ses opinions politiques qu'on 
t'ait la guerre; qu'on veut se défaire d'un repré eulant dont 
les voles déplaisent. Ce langage ne mérite pas'réfutalion. M. 
Raspail se grandit il plaisir et s'exagère son importance. Quel 
est donc le parti qu'il dirige et sur lequel il croit exercer 
tant d'entraînement ? Les votes fjè M. Raspail peuvent avoir 
du retentissement dans le département de Yaucluse, et c'est 

chose fort heur, use, mais qu'il soit bien convaincu qu'ils 
passent inaperçus à l'Assemblée nationale. C'est vraiment 
chose pitoyable d'entendre crier à la persécution politique 

• quand il ne s'agit que de justice ! 
Eh quoi ! M. Raspail, qui se dit démociate, trouverait tout 

naturel qu'un pauvre homme sans éducation vint r pondre 
ici de s s yio eucui, et quand il s'ugitde >es brutalités, ù lui 
meaibie du Parlement, envers un de ses collègues, il ne 
comprend pas que la justice ait ses devo rs u remplir, et il 
s'enveloppe dans son inviolabilité. Mais vous ne 1 avez donc 
une sur les lèvres celle sainte devise que vous uivoqiuz avec 
tant de compluisance, quo vous iuluez avac amour dans vos 

clubs et vos banquets, et vous oubliez donc que l égalité de-

vaut la loi est un dogme sacré? 
Nous nous arrêterions la ai nous venions simplement re 

quérir contre Eugène Kaspail l'article 31 1 du Code péu; 

1" § de l'art. 223 du Code 
n-iées audit paragraphe et 

peuai, 
. l'art 

il sera puni des peines 
22'J, et en outre de l'a-

1, ré-

pressif des. coups et blessures volontaires; nous vous d 

celui qui donne un soufflet fait le plus s ;i 

ei il est des hommes qui croient encore 

nglant des outraL 
|ue cet outrage doit 

se laver dans le sang. "Eh bien! vous, magistrats, qui n'ad-

mettez pus le duel, cguesofrte de compromis entre la répara-
tion légale cl la vengeance individu ■ Ile, vous qui appelez de 
tous vos vceux le jour où les progrès de la civilisation empor-
teront à jamais ce préjugé barbare qui met parfois la vie 
''un homme et le coeur ie ptus élevé aux mains du plus in-

inende portée au i" § du présent article. 
Si l'outrage est accompagné dos excès prévus par le 2' § 

de l'art. 223 et par 
puni eonfdrm 

ileni, apprenez à tous, par un éclatant exemple, que la jus-
tice ne saurait manquer à ceux qui ont le courage de v. DIT à 
elle en b risant un reste de préjugé, qu'elle veut non seule-
ment rép rimer le duel, mais le prévenir, comme le disait un 
jour à cette place un homme ravi par une mort prématuiée à 

la magistrature el à ses nombreux amis. 
Mais cette affaire demande à être appréciée dans toute sa 

vérité. Pénétrons donc dans les pensées du sieur Raspail et 
voyons sous l'empire de quel souvenir il aurait agi. 

Le sieur Raspail se serait cru outragé par M. Point! Mais 
ces messieurs étaient inconnus l'un à l'autre. Le sieur Raspail 
a cru que la lorgnette de M. Point é ait dirigée insolemment 
sur lui ! Le souiller est une lâcheté et cette fable en est une 

autre. 
Comment! le sieur Raspail voudrait nous faire admettre 

que, sur la plus légère supposition, il est capable de se lais-
ser entraîner aux plus honteux excès ! Comment ! il est hom-
me à ne pas tenir compte de l'habitude att- siée à l'audience, 
où soin MM. les représenians de promener ça et là leurs lor-
gnettes, le plus souvent avec irréflexion. Il outragera l'un de 
ses collègues sans interroger autour de lui, et sans attendre 
qu'on lui dise: <c Mais cet homme que vous allez insulter, il 
est doux, iiiotfensif et d'un cœur excellent. » S'il en étail 
ainsi, M. R .spad serait donc un spadassin, un duelliste d'ha-
bitude, un de ces chpich u s de querelles qui font élection 
de domicile dans 1 s estaminets"? Dieu nousgarde, même dans 
la sévérité de notre ministère, de lui flirts celte injure! 

Vo.ci le triste secret de cette scèueà jamais regrettable. Le 
17 mars, M. Point avait fait devant la Haute-Cour de. justice, 
séant à Bourges, un émoigua^e très grave à la ebargede l'aC-
cuse Kaspail. Le 15 mai, M. Point venait de jeter des lettres 
à la boue, lorsque dans un des couloirs du palais deTAssem-
idée, il voit Kaspail el l'entend dire à un groupé; au milieu 
duquel se trou~.au Karbès : « Menez-le à l'Ilôt d-je-Vi le. » 

Ce témoignage met à l' instant l'injure à la bouche de l'ac-
cusé Raspail, comme il meilra p'us tard le ressentiment au 

cœur de son neveu. 
«Pourquoi ce témoignage se produit-il après six mois de si-

lence? dit l'accusé Raspail ; c'est que l'accusation échappe à 
OJilon Barrot ; c'est que mes ennemis de quinze ans voient 

leur proie leur échapper.» 
Quelle violence da langage! A quelques jours de là sa dé-

fense sera un peu plus calme; mais peut-être M. Point a cédé 
à une préoccupation électorale, s'il n'est un illuminé. 

Ainsi, on a conjuré la perte de l'accusé Raspail; on a ren-
du de faux témoignages, et il s'est trouvé un représentant du 
p.up'.e pour venir en aide àjene tais quelles basses vengean-
ces et if d'infernales combinaisons. On a dit tout cela de cet 
homme, bon, iiioffensif, e-memi de l'éclat et du bruit, qui ne 
recherche ni ceux qui ont le pouvoir aujourd'hui ni ceux qui 
peuvent y arriver demain ; qui n'a jamais dit un mot à l'un 
des membres éminens de la représentation nationale, et doiit, 
à Bourges, M. Bar. che, se faisait dire le nom. 

M. Point n'avait pas parlé d'abord de ceqa'il avait vu et 
entendu le 15 mai; c'est vrai, ou tout au moins, il n'avait pas 
offert son témoignage à la justice; il lui é ait pénible de 
parler. Cependant, le jour même du 15 mai, il disait à des 
collègues du département de la Loire, dont il recevait la vi-

site, oe qu'il avait vu et entendu. 
Mais quand s'est présenté le jour d-} ces solennels débats, 

qui devaient fixer l'attention du pays tout entier, M. Point 
éprouva d'honorables scrupules; le cri de sa conscience se fit 
en endre; citoyen, il se dit qu'il no pouvait tans remords se 
taire plus longtemps; magistrat, qu'il avait un devoir à rem-
plir qui pouvait jeter quelque lumière sur cet attentat dont 
la Haute-Cour allait connaître; noble et digne conduite que 
tous les gens de bien salueront dj leurs hommages ! 

Voilà donc la seule et unique cause de ta conduite d'Eugène 
Raspail; vouloir la supprimer, c'est déchirer la vérité. Et 
i1,—" r~ î»"™ i

 ' ~ ** ~ ~ ~~* "-">— : -- -v' Mitafti»' 
1 acte de Kaspail au témoignage fait à Bourges? i> Pourquoi 
la demander, si toute autre supposition qu'on pourrait faire 
conduit à l'absurde. 
' Le d 

l'outrage a aDora, la violence ensuite. Le Tribunal n'a pa: 
besoin que nous lui redisions ce qui plusieurs fois a été sou-
verainement jugé, à savoir que l'article 0 de la loi du 25 mars 
1822, en punissant l'outrage envers un témoin à raison de sa 
déposition, n'a pas restreint ses dispositions aux cas où la 
déposition va avoir lieu, ou au cas où elle vient de se pro-
duire. Il suffit que la déposition soit l'objet de l'outrage. 

C'en est assez, messieurs, c'en est trop peut-être : ils sont 
rares, de nos jours, ces hommes qui, la main sur le cœur, 
sans passion mais aussi sans faib esse, sans se préoccuper du 
présent, sans compter avec l'avenir, disent ce qu'ils croient 
être la vérité; ces hommes-là, entourons-les de nos respects 
et de notre pro estion. Mais, en même temps, malheur et hon-
te a celui qui, dans cette auguste enceinte, où on ne traite pas 
seulement des droits mais des devoirs des homme*, oublie le 
caractère dont il est revêiu, insulte, avec un rare cynisme et 
une brutalité sans nom, le col ègue dont le crime est d'avoir 
dit la vérité! 

On parle d'excuses tardives offertes par le sieur Raspail à 
M. Point, et que le cœur excellent de ce dernier serait dis-
posé à accepter ; mais le sieur Kaspail, revenant à la vérité, 
va -t-il jusqu'à reconnaître que c'estau témoin de Bourges que 
son outrage s'adressait? Nullement Tout cela, d'ailkurs, ne 
regarde pas la justice qui se trouve saisie, non pas au nom 
d'un intérêt individuel, mais au nom des plus grands inté 
rèts sociaux. 

Le sieur Raspail a fui cette audience; il a senti que les pa-
roles expireraient sur ses lèvres, s'il tssayait d'expliquer cette 
scène déplorable qui se comprendrait à peine au carrefour ou 
dans le club du plus bas étage ; il a senti qu'il n'avait rien à 
faire pour dé ourner de sa lète les légitimes et terribles con-
séquences de son action ; il s'est jugé lui-même, c'es-, mainte 
nani à vous de le juger. Nous requérons contre lui l'applica-
tion des articles!) de la loi du 25 mars 1822 et 228 du Code 

pénal. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, après 

délibéiation, a prononcé en ces termes : 

Le Tribunal, adjugeant le profil du défaut 
« Attendu que de l'instruction el des débats, il résulte que 

le 11 avril 1849, dans le paiais de l'Assemblée nationale, le 
prévenu Raspail a abordé brusquement M. Point, repiéseu 
tant du peupie,sous prétexte qu'il l'avait lorgné insolemment, 
qu'il l'avait msullé, et a fait suivre ces paru es d'un soufflet, 
ce qui constitué à la fois un outrage et une voie de fait ; 

« Qu'il résulte également de l'instruction et des débats que 
cet oui rage et celle voie de fait n'ont été commis par le siaur 
Eugène Raspad qu'à l 'occasion de la déposition du sieur 
Poini, cité comme témoin devant la Haute Cour nationale de 
Bourges, dans l'affaire intéressant l'accusé François Kaspail, 

oné edu prévenu, ce qui constitue le délit prévu et puni par 
l'art. Ode la loi du 23 mars 1832, et l'art. 228 du Code pén., 

ainsi conçus : 
» Art. B. L'outrage fait publiquement, d'une manière quel-

conque, à raison de leurs fonctions ou de leur qualité, soit 
à l'un ou à plusieurs membres des deux chambres, suit à un 
fonctionnaire public, soit enfin à un ministre de la religion 
de l'Eiat ou de l'une des religions dont l'étab issement est lé-
galement reconnu en France, sera puni d'un emprisonnement 
de quinze jours à deux ans, et d'une amende de 100 fr. à 

4,000 IV. 
» Le même délit envers un juré, à raison de ses fonctions, 

OU envers un témoin à raison de sa déposition, sera puni d'un 
enqn isonueuieiil de dix jours à un an, et d'une amende de 

30 f r. à 3,000 fr. 
» L'outrage fait à un ministre de la religion de l'Eiat ou de 

l'une des religions légalement reconnues en France, dans 

l'exercice même de seu fonctions, sera puni des pjmes por-
tées par l'art. 1" de la présente loi. 

» Si l'outrage, dans les differens cas prévus par le présent 
article, a été accompagné d'excès ou de violences prévus par 

es art. 231, 232 et 233, le coupable sera 
ment audit Code. 

» Art. 22* l'.ode pénal). Tout individu qui, môme sans ar-
mes et sans qu'il en soit résulté de blessures, aura frappé un 
magistral dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de 

cet exercice, sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq 

ans. 
ii Si cet ie voie de l'ait a lien à l'audience d 'une Cour ou 

d'il n Tribunal, le coupable sera ou outre puni de la dégrada-
tion civique. 

» Art. 229. Dans l'un et dans l'autre des cas exprimés en 
l'article précédent, le coupable pnirra de plus être condamné 
à s'éloigner pendant cinq à dix ans du lieu où siège le ma-
gistral el d'un rayon de deux myriainètres. 

» Cette disposition aura son exécution à dater du jour où 
le condamné aura subi sa peine. 

» Si le condamné enfreint cet ordre avant l'expiration du 
temps fixé, il sera puni du bannissement. » 

Faisant application de ces articles à Eugène Raspail, le 
condamne à deux ans de prison et 1,000 fr. d'amende, et le 
condamne aux dépens. 

de la maison do Clairvaux • 

? ^h,arfes7H«n" de Si. gly, même qualité • 
4° Aehille-Jean-liaptiste Marcet ex-uérmi' A 

général de la maison de Clairvaux ;
 6 U 8ervi

<* 

Et 5 Joseph Toussaint, marchand boucher fn„» • 
seur de la maison centrale de Clairvaux ' nis-

On procède à l'appel des témoins; parmi eux il
 on 

qui ce repondent pas à l'appel de leur nom; cè JZ ?St 

employés de la maison de Clairvaux. les 

M' Marie : Je prie le Tribunal de me permettre 

observation motivée sur l'absence de plusieurs tém -Une 

.Te vois que plusieurs des employés de Clairvaux a^01?' 

aux débats comme témoins, ont été dispensés iiàr if!. 8 

nislère public de se rendre à 
.Pauses par |

e nj 

la première audience. 

oins 

Le prononcé de ce jugement a été entendu dans le plus 

grand silence; immédiatement après, une grande partie 

de l'auditoire quitte la sal e. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BAR-SUR-AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legrand. 

Audience du 16 avril. 

doivent s'arrêter. Ainsi, parmi les témoins il y a plusien 

gardiens de Clairvaux qui ne peuvent tous quitter \J% 

ja (KIM a reçu la publicité voulue par la loi; vous voyez 
îtrage d'abord, la violence ensuite. Le Tribunal n'a pas 

TROMPERIE SI:R LA .NATURE DES MARCHANDISES VENDUES ET 

NUS FOURNITURES LAITES A LA MAISON CENTRALE DE CLAIR-

VAUX. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — NEGLIGENCE ET 

INOBSERVATION . DES RÈGLEMENS SUR UN GRAND NOMBRE DE 

DÉTENUS DE CETTE MAISON CENTRALE. ■—• CINQ PREVENUS. 

La maison centrale de Clairvaux, située dans la vallée 

du même nom, qui est arrosée par la rivière de l'Aube, 

est une ancienne abbaye, fondée au douzième siècle, vers 

l'an 1 1 12, par saint Bernard, venu de l'abbaye de Ci-

teatix. Des moines de cet ordre l'habitèrent jusqu'à l'épo-

que de la révolution de 1789, sous le nom de colonie de 

Saint-Bernard. Ou aperçoit encore, sur le mur du jardin 

du directeur, les dernières traces de la cellule où le cé-

lèbre religieux rendit le dernier soupir. Ses ossemens, 

confondus avec ceux de saint Malachie, son disciple, sont 

religieusement conservés dans la chapel e de Ville, petite 

commune où ost située la maison centrale. 

Une forêt immense, qui prend le nom de la contrée 

qu'elle occupe, ap, orte le matin et le soir de chaque jonr 

d'été un air glacé qui contraste d'une manière insalubre 

avec la chaleur étouffante du reste de la journée. Cette 

circonstance est importante à noter pour le procès dont 

nous allons rendre compte. 

A quelques pas de la maison s'élève encore, mais au-

jourd'hui sous forme de serre, f édifice où les religieux 

frappaient des arrêts de leur justice et emprisonnaient 

les séculiers délinquans ui étaient venus leur enlever 

quelques liges de bois. 

Peuplé aujourd'hui de coupables frappés par la justice, 

et que la mort vient si souvent atteindre d'une manière 

jusqu'ici si inexplicable, Clairvaux servit donc autrefois 

d'asile à un ordre religieux entouré longtemps des res-

pects et des sympathies générales. Aussi, de hauts et 

puissans personnages visitèrent-ils souvent ce lieu soli-

taire, destiné, hélas! à plus d'une célébrité. Parmi elles 

nous citerons la trop fameuse M m0 de La Mothe, qui l'a-

vait choisi pour son refuge à l'époque de l'histoire, encore 

peu connue, du collier. 

Les restes de l'ancienne abbaye, que nous avons déjà 

ranidpmeni indiqués, ne sont pas loo seuls encore de-
bout, quoique transformés. L'ancien réfectoire des reli-

gieuK, par exemple, forment aujourd'hui la chapelle où 

les déteuus viennent les jours de dimanche et de fêtes 

chanter la messe et vêpres, et entendre des instructions 
religieuses. 

La population de Clairvaux, qui est de deux mille à 

deux mille deux cents individus, forme trois catégories : 

les hommes ou adultes, les femmes et les jeunes Ailes-

enlin les enfans. Cette population est administrée par un 

directeur, un sous-directeur, un inspecteur et quelques 
autres employés subalternes. La direction morale est con-

fiée à trois aumôniers affectés séparément à chacun des 

trois quartiers de la maison. 

Le quartier des femmes et des jeunes filles est confié à 

la garde des sœurs de l'ordre de Saint-Joseph; le quartier 

des hommes et des enfans, à des gardiens. Un médecin 

et un chirurgien spéciaux donnent leurs soins aux mala-

des, qui peuvent entrer au nombre de 300 environ dans 

l'hôpital de la maison. 

La population de Clairvaux, si active à une époque en 

croit les révélations du procès soumis aujourd'hui au 

Tribunal de Bar-sur-Aube,il faudrait attribuer le fâcheux 

état passé de ces détenus à l'excès de travail qu'on leur 

imposait plutôt qu'à l'obligation même dece travail. 

Ce travail, dont la nature, la quantité et la durée sont 

confiées à l'autorité de l'administration, est dirigé par une 

entreprise particulière ou par ses sous-traitans, sous le 

contrôle incessant des trois administrateurs que nous 

avons déjà nommés. Les trois dixièmes de ce produit 

sont abandonnés à cette entreprise qui reçoit en outre 

45 centimes par journée de détenu, et s'engage à fournir 

en échange le vestiaire et l'alimentation, tout ce qui est 

nécessaire, enfin, aux détenus malades ou valides, mais 

dans les conditions énumérées par le cahier des charges 

que l'administration a mission défaire exécuter. ' 

Rien ne saurait autoriser l'entreprise à s'en affranchir; 

car l'admiuistration a le droit de remplacer immédiate-

ment aux fws des entrepreneurs les fournitures quelcon-

ques qui ne seraient pas conformes aux conditions stipu-

lées dans le cahier des charges. L'accusation cependant 

reproche aujourd'hui à MAI. de Singly, Petit et Ardil, en-

trepreneurs, Achille Marcet, leur gérant, et Toussaint, 

marchand boucher et fournisseur de la maison, d'avoir 

manqué à leurs engagemens, et, par leur négligence et 

la mauvaise qualité de leurs fournitures, d'avoir occa-

sionné !a mortalité qui en 1847 a sévi dans la maison de 

Clairvaux. 

Les prévenus repoussent cette accusation, prétendent 

que leurs fournitures ont été faites dans les conditions 

du cahier des charges; que rien ne prouve ni ne peut 

prouver le contraire; et que la mortalité, loin d'être de 

leur fait ou du fait de leurs fournitures, a éié le résultat de 

l'excès de travail imposé aux détenus, des nombreuses 

punitions qui les frappaient, etc. 

C'est do ces dires contradictoires, qui reposent sur près 

de deux cents témoignages appelés de part et d'autre 

qu'est né le procès qui" est soumis aujourd'hui au Tribu-

nal de Rar-sur-Aube. 

A on/.r heures et demie le Tribunal entre en séance et 

M. le président procède à l 'iuieiTogafoire sommaire des 
prévenus, qui répondent dans l'ordre suivant : 

V Charles Petit, 47 ans, eutn-pieneur-genéral du ser-

vico dp la maison centrale de Clairvaux ; 

2" Jean-Marie-Elieiine Ardit, 47 ans, ex-entrep reneu 

défense a le plus grand intérêt à cè que tous les tém 

soient présens aux débats et qu'ils déposent à leur t 

quand ils auront été entendus, la défense jugera s'il°Ul ' 

utile ou non qu'ils restent à l'audience ; quant à nrô 6St 

nous insistons pour qu'ils assistent à l'audience "'' 

pour la présente audience, du moins pour raudienc
P

nT 
demain. ^ 

\M. le procureur de la République : Nous aurions d ■ 

siré aussi que tous les témoins pussent assister à 1' 

dience ; mais il peut y avoir des impossibilités
 m

!°" 

rielles devant lesquelles la défense et le ministère p
Uu

i!
(
" 

isi 

quitte* leur 
poste. Au reste, nous prendrons des mesures pour n

u
' 

ne profite pas de cela pour établir entre les témoins d°>" 

commit nications dont on aurait droit de se plaindre R^ 
ordres sont donnés en ce sens. ' es 

M' Marie : 11 y a des impossibilités raisonnables co 

tre laquelle la défense n'a pas la prétention de lutte"1 " 

Nous comprenons, par exemple, que tous les gardiens 

de Clairvaux ne soient pas appelés simultanément - m
a 

si quelques uns sont cités, ils peuvent être remplacé*8 

car le personnel de la maison est assez considérable poli' 

cela. Mais il esl important pour nous que les témoins 

soient réunis en même temps sous la main de la justice 

Il est important pour nous qu'i s ne communiqua nt pas 

entre eux lors du débat ; il est très important encore 

pour les nécessités de la défense qu'ils puissent être en-

tendus dans l'ordre et au moment où la défense le m. 

géra convenable. 

On continue l'appel des témoins et on arrive aux dé-

tenus de Clairvaux. 

M. le procureur de la République : Ces détenus ne 

viendront pas aujourd'hui; nous n'avons pas cru devoir 

les appeler à l'avance, afin de ne pas encombrer la pri-

son de Rar-sur-Aube. 

M° Marie : J'insiste sur ma précédente observation et 

j'aurais désiré que ces témoins fussent dès à présent pla-

cés sous la main du Tribunal. 

M. te président : Il n'y a pas d'objection morale à faire 

à cette demande de la défensD ; les témoins seront ame-

nés demain ou après-demain. 

M- Marie : Je désirerais que ce fût au moins de-

main. 

M. le procureur de la République : Je vais donner des 

ordres en conséquence ; le reste dépendra de la gendar-

merie. 

D'autres témoins ne répondent pas à l'appel. 

M. leprocureur de la République : Ce sont des agri-

culteurs ; nous les avons autorisés à ne venir qu'au mo-

ment où ils feront leur déposition ; on comprend que les 

travaux de la campagne sont en ce moment assez inté-

ressans pour expliquer cette tolérance. Au reste, ils ne 

sont pas à Bar-sur-Aube, ils ne seront soumis à aucune 

influence. 

M' Marie : S'ils ne subissent aucune influence, je ne 

vois pas de raison de m'inquiéter de leur absence. 

M. le président, s'adressant au greffier, fait donner 

lecture du résumé de l'assignation qui appelle les déte-

nus devant le Tribunal. 

Il résulte de ce document qu'en vertu d'une ordon-

nance rendue par la chambre du conseil, à la date du 25 

mars 1848, les prévenus sont renvoyés devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, comme s'étant rendus cou-

pables : 1° du délit de tromperie sur la nature des mar-

chandises vendues et des fournitures faites à la maison 

centrale de Clairvaux; 2° du délit d'homicide par impru-

dence, négligence et inobservation des règlemens, sur ua 

grand nombre de détenus de ladite maison centrale. M. 

Toussaint est prévenu de complicité dans le premier de 

ces délits. 

Les témoins présens se retirent hors de l'audience. 

Les prévenus sont défendus par M" Marie, avocat du 

bareau de Paris, et Alem-Rousseau, du barreau d'Auch, 

tons les deux représentans du peuple. M* Berthelin, avo-

cat du barreau de Troyes, est chargé de la défense du 

prévenu Toussaint. 
M. le procureur de la République Angenont esl 

chargé de soutenir la prévention. Il se lève et s'exprime 

ainsi : 

Permettez- moi, Messieurs, de vous faire avant les débats 
un court exposé de l'affaire qui vous est soumise. U y a deux 
ans que l'instruction criminelle en a été commencée, et, pen-
dant deux ans, l'opinion publique est restée flottante pourta-
voir si, par suite des manœuvres reprochées aux prévenus, 

vous avtz des coupables à frapper. 
Aujourd'hui, le jour de la justice est arrivé, et nous nw* 

en réjouissons, car il est pénible de voir ainsi le cours de l a 

justice se traîner pendantdes annéi s; nous nous en réjouissons, 

car il ne faut pa* que les prévenus, obtenant sursis sur sur-
sis, écartent indéfiniment l'action de la justice; nous nous M 
réjouissons encore, et les prévenus doivent s'en réjouir ci-m-

me nous, car, s'ils sont innocens, il doit leur tarder de 
voir décharger d'une accusation qui doit peser sur leur sont 

meil d'une manière si tiiste. , 
Déjà vous connaissez cette affaire, car dans la chambre 

çpnseÙ vous avez à en apprécier les faits; car vous ayez e 
les connaître encore, lorsque à une audience, déjà eloign > 

soixante témoins entendus par défaut, il est vrai, sont ve 
vous les révéler. , e. 

Vous saurez, cependant, oublier lout cela pour vous en 
nir aux débats oraux, qui, seuls, doivent faire jusiire et a ^ 
ner la vérité, vous vous en tiendrez donc à ces débats, 

vous oublierez tout le reste. . gt 
Eu 1847, une rumeur sourde, et cependant , éc'*la

 g
'
uSr 

savoir que de grands malheurs s'étaient passés à ^& ' T\^
a
e 

qu'une mortalité considérable s'y était déclarée, et 1
 9

m 
répression était devenue nécessaire. En trente mois, on 

compté sept cents décès. . .
 re[n

. 
Le ministère public comprit qu'il avait son devoir a 

plir; niais il ne put intervenir que tardivement, parcJl^ 
l'administrrtion de Clairvaux, en tant qti'adminisl^ 
spéciale, avait tendu à se soustraire au contrôle de 

ticcl .
 r

acont« 
Cependant, comme la presse s'était émue et avait ^ 

des faits, l'administration fit sa plainte, et une instruci 

commencée.
 (

irconS' 

Ici, nous avons à appeler votre attention sur une j5 

tance pénible de cette affaire. On a voulu donner a c°r p 
une couleur politique, et, à entendre certains Dr

 A 

pmirsuiies avaient lieu dans un but politique et ele ^ ̂  
cela, nous répondons : Oui, la politique s'est nieiee^ ̂  
allan-o, mais dans ua sens diamétralement oppose 

qu'on indique. , puiii*' 
En l«i7, ^ fut une affaire embarrassante pour 1K

 lft(
Je 

tère ; quand on porta les faits à la tribune, ei qu ̂ P,^ te 

700 décès, le ministre nia ; et cependant il y en ava" "j'**" 

ne 

ministre fut obligé de prendre U défense des aaeii» ^ 
ritimetratiotti Un nbm retentit alors souvent, celui - s 
dit, chef de division, et frère de l'un des prevenus-^^ 
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 lui, parce qu'il est absent, et que nous u a-
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 Phabitudè d'attaquer 1 s absens. Si cependant ce 
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Y^oqué, vous nous obligeriez à intervenir cl à dire 
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 tout

 entière. " . . , ... 
notre pense\ .

 S
»
H y a

 eu de la part du minis'ere public, 

Disons-ii; .
 de

 padministration départementale 111-

s''
1 ya

/rt«is la poursuite, ce n'est pas dans un but politique; 

>''
S1

THU croyez-le bien, à celui qui dirigeait alors le de-
11 8 tint et au ministère public quelque courage pour résis-

P
arteI

? insinuations dirigées contre eux, et ils ont pu, grâce 

î
e

c
e

a
courage, marcher le front haut et la conscience tran-

1
U
À"!iles ont donc été les causes du retard que cette affaire a 

W'P Fllelétait en éiat de recevoir une solutionquand laRevo-
6U

 H de Février éclata ; puis vinrent les élection*, puis une 

i" de en renvoi devant d'autres juges formée par les pre-

ôour cause de suspicion légitime. Les mollis de cet e 
v
°" nde étaient blessans pour le Tribuual qu'on représentait 

S; avant pris parti d'avance, comme si la justice se lais-

revenir, ils étaient blessans aussi pour le ministère pu-
S

i mais nous pouvons le dire avec confiance, le ministère 

? MVP et le Tribnal ont oublié tout cela. 
P

Rpve>ions au procès. Les prévenus sont inculpés devant 

? 1» d'avoir causé par négligence, inobservation des règle-

*
oUS

, la mort d'un grand nombre de détenus; 2° d'avoir 

f
en

*rié sur la nature des marchandises vendues et des (ou r-

■"res faites à la maison de Clairvaux : Toussaint vous est 

"résenté comme complice de l'un de ces; déhts. 
P
 Vous ' 

certain 

^'tVes 'faites par les prévenus. Vous entendrez de nombreux 

!!»moin« des divergences se produiront, il y aura lutte, dis-

ion et ce sera à vous de décider entre ces témoignages. 

vViiis entendrez les sœurs de l'hospice, ces filles de Dieu, des 

hommes respectables, revêtus d'un caractère sacré; puis des 

_j ;„n« nn« leurs fonctions appelaient à voir tout ce qui se qui 
diront les observa-

on les a accueillies; 

le» 
il 

lie-

lui 

li*. 

» 

*»-

A*-
i>e 

asrdiens que leurs fonctions 
nassaif puis des sous-traitans, qui vous 
iians qu'ils ont faites et la manière dont 
tiliis des témoins de la campagne, qui nous édifieront sur la 
kture des fournitures de pain et de viande faites aux déte-

nus" enfin, vous entendrez les détenus eux-mêmes. 
Certes il y a contre ces derniers témoins des motifs de dé-

fiance car ce sont des hommes marqués du sceau de réproba-
tion qui se plaindront amèrement peut-être des traitemens 
uu'ils se sent attirés par leur inconduite. Nous les avons 
choisis avec soin, et vous saurez, dans leurs déclarations, 
discerner la vérité de la passion et de l'intérêt. 

Vous aurez donc à voir si la mortalité est résultée des mau-
vaises fournitures, et si les prévenus peuvent en être déclarés 

responsables. I 
A cet égard, il y aura discussion entre les en'repreneurs et 

l'administration : les débats de l'audience seront votre moyen 

de contrôle. . 
Quant à nous, nous nous hâtons de le reconnaître, 1 admi-

nistration a commis des fautes, des fautes lourdes. Cela est 
tellement vrai que nous avons demandé à poursuivre l'un des 
anciens administrateurs. Ainsi, pour nous, pas d'acceptions; 
mais si la culpabilité a été divisée, et s'il y a plusieurs cou-
pables, ce n'est pas une raison pour vous de décider qu'il n'y 
en a pas du tout. 

Quant à la défense, elle est confiée à des mains si habiles, 
que les diversions que nous indiquons seront nécessairement 
tentées; nous ne la suivons pas sur ce terrain. Notre rôle est 

simple: Y a-t-il un délit? Les prévenus sont-ils coupables ? 
voilà,pour nous toute la question. 

Encore un mot en terminant. Des passions ont été soulevées; 
qu'elles se calment devant la justice : tel est notre vœu le plus 

sincère ! 

On procède l'audition des témoins. 

Hyacinte-Alphonse Marquet Fasselat, directeur de la 

maison de Clairvaux. 

J'ai été nommé directeur de la maison de Clairvaux au 

mois d'août 1846. M. Leblanc était alors directeur; il 

avait pour sous-directeur M. Baille, qui partit en congé 

dès que je fus entré en fonctions. Il fut momentanément 

remplacé dans ses fonctions par M. Perrin, inspecteur. 

Le lendemain démon arrivée à Clairvaux j'allai à la co-

lonie agricole de Forges, en compagnie de MM. Leblanc, 

Baille et Lecouteux. En route la conversation tomba sur 

le changement de M. Leblanc et sur ma nomination à 

Clairvaux. M. Leblanc attribuait ces mesures à l'influence 

de l'amitié que M. Ardit, chef de division, avait pour 

moi, et il me fit pressentir les difficultés de toutes sortes 

qui allaient se rencontrer dans ma position. M. Baille, 

plus explicite, alla jusqu'à attribuer ces difficultés à l'in-

fluence qu'exerçait le nom de M. Ardit, frère de l'un 

des entrepreneurs, et me dit que je ne tarderais pas à 
m'en appercevoir. 

Je répondis à cela que je ne croyais pas que les senti-

mens que je professais pour M. Ardit et pour son frère 

pussent être pour moi une cause d'embarras, et que je 

saurais concilier les formes d'un homme du monde avec 

les exigences de mon service ; que je n'avais pas accepté 

cette entrepriso par un motif de cupidité, et que j'avais 

prouvé au Mont Saint-Michel qu'un directeur pouvait 

avoir à la fois le culte des sentimens du cœur et l'accom-
plissement du devoir. 

M. Baille me dit: « La force de l'entreprise dominera 

toujours la faiblesse de l'administrateur, et je vous attends 
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 de prescrire que ce change eût lieu tous les 

jours, au heu d'avoir lieu tous les huit jours, ce qui exi-

geait moins d'effets à la fois et permettait de nettoyer 

plus facilement ceux qu'ils quittaient. L'insuffisance du 

vestiaire ne permit pas l'exécution de cette mesure. Il y 

eut alors entre l'administration et l'entreprise une cor-

respondance qui témoigna du désir ardent qu'avait l'ad-

ministration d'arriver à la sincère et complète exécution 

du cahier des charges ; cette correspondance établit aussi 

les résistances de l'entreprise. Comme M. Marcet, gé-

rant, est un homme qui nie tout, M. Dugat eut l'idée d'é-

tablir un registre contradictoire des demandes de l'admi-

nistration et des réponses de l'entreprise, registre qui fut 

commencé le 1" février 1847, après le retour de M. Bail-

le du son cfingé, et qui fut continué jusqu'au 22 mai, épo-

que à laquelle M. Marcet refusa de le continuer. 

M. Marcet : Je dirai pourquoi. 

Le témoin ; M. Marcet prétendit que le cahier des char-

ges ne lui imposait pas la tenue de ce registre, et il dut 

être abandonné. 

M. Marcet : M. Baille succédait à M. Perrin ? 

Le témoin : Oui. 

M. Marcet : Ils n'ont jamais fonctionné ensemble. 

Le témoin : Non. 

M. le procureur de la République : Ils étaient simulta-

nément employés, mais à des fonctions différentes; M. 

Perrin avait rempli les fonctions de M. Baille pendant 

l'absence de ce dernier. 

Le témoin : C'est cela même. A cette époque, il y eut 

des refus fréquens de linge pour défaut de blanchissage 

suffisant; et, a cette occasion, M. Marcet dit à M. Baille : 

« Vous avez tort de refuser ce linge : il sortira par une 

porte et rentrera par l'autre. » 

M. Marcet : Tout cela s'expliquera quand M. Baille 
sera entendu. 

Le témoin : M. Marcet répondit aux plaintes de M. 

Baille : « C'est à vous de surveiller ; c'est votre affaire.» 

M. Dugat était au courant de tout cela;aussi dit-il en 

parlant que cet état de choses était très-fàcheux, et qu'il 

dirait à M. Ardit que son nom était funeste dans les mai-

sons centrales, et que l'orage ne tarderait pas à éclater. 

M. Dugat partit donc, et je l'accompagnai jusqu'à Troyes, 

où je vis le préfet, M. Barthélémy, à qui je racontai tous 

ces fails, et que je priai de venir visiter Clairvaux. 

Nous étions alors à l'époque du rapport trimestriel ; M 

le préfet me demanda le "mien, et je demandai un délai 

J'écrivis à M. Dugat pour savoir si la haute inspection 

qu'il venait de faire ne me faisait pas une position excep 

tionnelle et ne me dispensait pas de faire le rapport qu'on 

me demandait : le travail de M. Dugat ne devait-il pas en 

tenir lieu ? Il me répondit de faire le rapport qu'on me de 

mandait, et je me dispo?ai à envoyer au préfet un rap 

port, non pas trimestriel, mais général et pour l'année. 

J'avais déjà envoyé, le 14 septembre, un rapport au 

ministre ; le 10 et le 17 octobre, deux autres rapports 

j'en avais fait un quatrième en janvier, et un cinquième 

en mars. Je ne m'en mis pas moins à l'œuvre, et, au mo-

ment où je m'occupais de la rédaction de ce grand tra-

vail, le préfet arriva à Clairvaux, où il trouva 350 à 400 

malades à l'infirmerie. Il en fut profondément affecté, et 

son mot, en quittant Clairvaux, fut que 60 au moins de 

ces malades ne sortiraient pas de l'infirmerie, ou n'en sor-

tiraient que morts. Effectivement, cinquante-cinq succom-

bèrent bientôt après. Le préfet me demanda mon rap 

port sans délai, et il fut expédié le 1 4 avril. 

Le 9 avril, M. Etienne Ardit arriva à Glairvaux ; il me 

dit qu'il avait vu le préfet, qui lui avait paru monté con-

tre la maison, et que c'était ma faute, parce que j'avais 

tout montré sous un point de vue exagéré. Je lui donnai 

connaissance du rappart auquel je travaillais alors, et 

mes sentimens pour M. Ardit étaient si peu hostiles, que 

je changeai plusieurs termes et modifiai mes conclusions, 

dalis le but de lui ê're agréable. Il me pria noiamment de 

ne pas dire que le système qui avait si fort déplu au pré-

fet était le système à l'entreprise, mais bien celui du 

gérant de l'entreprise. Je fis ce changement. On voit, par 

la fin même de ce rapport, que je voulais simplement faire 

mon devoir, et que je ne cherchais nullement, comme on 

l'a prétendu depuis, à faire claquer mon fouet, à provo-

quer des scandales ou à exercer uae vengeance. Je disais 

en effet à peu près ceci : » Au moment de terminer ce rap-

port, un membre de l'entreprise arrive, et nous voyons 

avec plaisir que nos idées sont prises par lui en considé-

ration ; des promesses, auxquelles nous avons foi, nous 

ont été faites par lui, et nous espérons pouvoir, dans l'a-

venir, arriver à un retour loyal et honnête vers i'exécu-

tion du cahier des charges. » 

Le préfet, de son côté, fit au ministre un rapport beau-

coup plus fort que le mien. Il le remit lui-même au minis-

tre, et le résultat de sonenlrevue fut d'amener l'enquête 

dont MM. Boiley et Ferrus furent chargés. 

M. de Singly était arrivé le 30 avril. Je dois dire que 

c'était celui des entrepreneurs qui paraissait le plus dis-

posé à exécuter sincèrement le cahier des charges. Il a-

vait demandé le changement de M. Marcet, gérant de 

l'entreprise, et ces bonnes dispositions ne se manifestè-

rent pas seulement en paroles, car le 12 mai il signa une 

convention dans laquelle il exprimait ses regrets pour le 
passé. 

Pendant le séjour de MM. Boiley et Ferrus, deux faits 

se passèrent qui devaient faire impression sur leur es-

prit. Le premier fut un rejet de viande ; on la leur mon-

tra, et ils reconnurent que le rejet était justement pronon-

cé. Le second fait eut lieu le 12 mai : vingt malades é-

tïient retenus dans l'infirmerie, faute de vêtemens pour 

prendre au dehors quelqu'exercice. Ils attendirent ces vê-

temens jusqu'au 24 mai, et ce ne fut qu'alors que M. 

Marcet put fournir les effets qui leur étaient indispensa-
bles. 

A cette époque, M. Alletz remplaça M. Baille comme 

sous directeur, et il y eut de sa part de nombreux refus 

de viande et de légumes. Le préfet, qui venait souvent à 

Clairvaux, eut connaissance de ces faits, et, le 18 janvier 

1848, il fit prononcer par le Conseil de préfecture de 

l'Aube la résiliation du marché de l'entreprise ; l'affaire 

est en ce moment soumise au Conseil d'état. 

M. le président •■ Remontons à la première période de 

votre administration : quelle était, à cette époque, la qua-

lité du pain ? 

Le témoin : Elle était bonne, pas comme elle l'est au-

jourd'hui, mais meilleure qu'elle n'a été plus "tard. M. 

Zédé, qui était préfet avant M. Barthélémy, avait trouvé 

le pain bon. Il interrogea les détenus, leur demandant : 

« Comment trouvez-vous le pain? — Bon, disaient-ils. — 

Et depuis quand? — Depuis l'arrivé? du nouveau direc-

teur. » Ce mot a été dit plus de vingt fois. Cela a été ainsi 

jusqu'au 3 janvier 1847, époque à laquelle, je l'ai dit, se 

place le premier rapport de M. l'inspecteur Perrin. 

M. le président : Et pendant la deuxième période ? 

Le témoin : Il y a eu des refus de linge et do graisse. 

I). Quelle était la nature de cette graisse? — R. Elle 

était «risâtre. Le cahier des charges disait que ce devait 

être de la graisse de porc, pure et de bonne qualité. 

Celle de ces messieurs était grisâtre et prenait à la gorge. 

Je dois dire que l'examen de cotte partie du service ne me 

regardait pas, il rentrait dans les attributions du sous-

directeur. Quand il prononçait un rejet, si l'entreprise le 

consentait, on remplaçai: les matières refusées, et je n'a-

vais pas à interveuir. S'il y avait contestation, la difficulté 

m'éuit soumise, mais dans ce cas seulement. J'étais char-

gé de l'administration générale ct de la correspondance, 

le sous-directeur était chargé de l'économie domestique 

de la maison et de la surveillance du service. 

M. le président : Des enfans ne sont-ils pas restés au 

lit faute de vêtemens? 

Le témoin: Oui ; les enfans étaient plus malheureux que 

les adultes, parce qu'il n'y avait pas de vêtemens pour 

eux, ct qu'on les habillait avec la défroque des hommes. 

M' Berthelin : Comment M. le directeur tolérait-il 
cela? 

Le témoin : Le fait a été signalé à M. l'inspecteur-gé-

néral, qui a fait les observations à l'entreprise, qui fai-

sait de belles promesses qu'elle ne tenait pas. 

M' Marie -, A quelle époque ceci se passait-il ? 

Le témoin : Pendant l'inspection générale de M. Dugat. 

M° Berthelin : Ainsi le directeur se déchargeait sur 
l'inspecteur-général? 

Le témoin : Mais pas du tout; le directtur n'avait pas 

à se décharger sur l'inspecteur ; seulement il ne pouvait 

rien faire en présence des pouvoirs .absolus de ca haut 
fonctionnaire. 

M' Marie : Cette indifférence de M. l'inspecteur-géné-

ral paraît établir que le fait n'avait pas la gravité qu'on 

veut bien lui donner. Le directeur et l'inspecteur-général 

n'auraient pas toléré un fait qui aurait compromis la santé 
des enfans. 

M. Marcet : Le cahier des charges vous obligeait-il à 

avoir des vêtemens d'enfans ? 

Le témoin : Non. 

M. le président : Ceci est de la discussion. Continuons 

l'examen des faits. Parlez-nous de la mortalité sous vo-
tre direction. 

le témoin: Au commencement elle avait diminué; mais 

elle augmenta considérablement au mois de mars 4847. 

M. le président : A quelle cause avez-vous attribué 

cette recrudescence ? 

Le témoin : On l'attribuait aux punitions subies par 

les détenus, aux retenues faites dans l'intérêt du Trésor, 

à l'élévation du chiffre de leur pécule, à l'air vicié de 

Clairvaux, et à de fréquentes mises au pain sec. Je les 

voyais souffrans, étiolés, appauvris, et le 28 mars je si-

gnalai ce fâcheux état de choses. Je tentai d'y apporter 

remède en abaissant d'abord de 5 francs à 1 franc la ré-

serve du pécule, et je fis faire des distributions supplé-

mentaires de vivres, qui, pour 1847, se sont élevées à 

25,000 francs. 

M. le président : A quel chiffre s'étaient élevées les 

distributions supplémentaires des années précédentes ? 

Le témoin : En 1845 elles ont été de 4,000 francs, et 

en 1846 de 8,000 francs. Selon moi, la cause de la 

mortalité doit être attribuée à la mauvaise qualité du 

pain. M. Marcet me dit que cela tenait à la mauvaise ré-

colte de l'année précédente. Ce mauvais pain rendait plus 

dures les punitions infligées aux détenus, qui pouvaient 

moins les supporter. Les liquides aussi étaient mauvais, 

et ils avaient une influence d autant plus fâcheuse que le 

pain était lui-même plus mauvais. 

M. le président : Vous ne nous avez pas parlé du ser-

vice de l'hospice ? 

Le témoin : Il y a eu des refus d'admettre des mala-

des à l'infirmerie. J'ai eu plusieurs fois à l'exiger d'auto-

rité. Cela est même arrivé sous mon prédécesseur qui en 

fait fois dans plusieurs rapports. 11 y parle d'hommes 

qu'on a refusé d'admettre à l'infirmerie, et qui sont morts 
deux jours après. 

M. le président : S'étaient-ils présentés à la visite des 
médecins? 

Le témoin : Oui, et les rapports de M. Leber signa-

laient les détenus comme ayant l'habitude de demander 

leur admission à l'infirmerie pour avoir du pain blanc ; 

c'est pour cela qu'il refusait leur admission. 

M. le président : N'y a-t-il pas eu des malades qui sont 

sortis trop tôt de l'infirmerie ? 

Le témoin : 11 y a eu des exemples de cela. Des dé te 

nus se plaignaient de manquer de forces pour reprendre 

leur travail ; aussi, avais-je demandé une salle de con-

valescence qui servît de transition entre le repos de Y'm 

firmerie et le travail des ateliers. N'ayant pu obtenir la 

création de cette salle, je mettais les hommes au repos 

pendant quatre, six ou huit jours. 

M. le président : Le médecin ne les mettait-il pas e 
état d' observation ? 

Le témoin : Oui. 

M. le président : Cette mesure était-elle autorisée par 
vous ? 

Le témoin : Non, monsieur le président ; il en résul-

tait l'inconvénient que voici : ces hommes ne figuraient 

ni parmi les valides, ni parmi les malades, et ils ne rece 

vaient rien d'aucun côté. Il y en a qui sont restés deux 
jours dins cet état. 

M' Marie : Les médicamentait-on pendant ce temps ? 

Le témoin : On leur donnait des tisanes, on leur ap-
pliquait même des ventouses. 

M. le procureur de la République : Ils étaient à la 
diète ? 

Le témoin : Précisément. 

M. Marcet : C'était après leur admission à l'infirmerie 

M. le procureur de la République : C'était avanf. 

M. Marcet : C'était après. Je demande que le témoin 
s'explique. 

Le témoin : Le nom de ces hommes était en effet porté 
sur les livres de l'infirmerie. 

M" Berthelin : Les observations du pharmacien parve-
naient-elles à l'entreprise ? 

Le témoin : Oui, cela sera établi. 

M* Berthelin : Ces rapports ont été communiqués? 

Le témoin : Pas officiellement peut-être, mais officieu 
sèment. 

M. Marcet : Pendant les absences du directeur, et 

elles étaient nombreuses, que devenaient ces rapports? 

Etaient-ils ouverts avant son retour ou seulement com 
muniqués après ce retour? 

Le témoin : Ils étaient toujours communiqués en la 

présence comme en l'absence du directeur. 11 y a cent 

soixante-quatorze rapports de cette nature. 

M' Berthelin : Je demande s'il y a eu un seul rapport 

du sous-directeur ou directeur, et une seule communica-

tion officielle de celui-ci avec l'entreprise, qui soit éta-
blie sur les registres? 

M. le procureur de la République : Voici une mention 

que je lis sur un registre et qui établit que les choses se 
passaient ainsi. 

M. Marcet : Le livre que tient M. le procureur de 1s 

République a éié créé sur ma demande, afin que les rap-

ports de la direction et de ses employés fussent connua 
de l'entreprise. 

Le témoin : Cette assertion me surprend de la part de 

M. Marcet ; il était peu dans ses habitudes de demander 

ces communications, car j'ai de lui une lettre dans la-

quelle il dit qu'il veut traiter de vive voix avec l'adminis 

tration. Ce registre a été établi par M. Dugat. M. Mar-

cet, loin d'en être l'auteur, s'est retusé à s'en servir. 

M. Marcet : Il y a confusion entre ce registre et un 

autre. Je ne me suis pas opposé à la création du livre do 

M. Dugat, mais j'ai refusé de continuer à m'en servir 

lorsqu'il supprimait la correspondance officielle entre 

l'administration et l'entreprise. Eu voici la preuve écrite 

sur le registre même dont je me suis servi sans obser-

vations jusqu'au 22 mai. A cette date, j'y lis : 

« Je ne crois pas que ce livre soit destiné à remplacer la 
correspondance ofiicielle entre l'administration et l'entre-
prise. Il n'a été créé que pour enregistrer les réclamations 
quotidiennes adressées à celle-ci ; tandis que la discussion 
des difficultés qui se présentent sur l'exécution et Fenterpré-
tation des clauses du cahier des charges doitêtre réservée à la 
correspondance officielle. Ainsi , l'entreprise accepte ce livre 
pour les réclamations quotidiennes , quand il n'y a pas con-
tes ation sur le droit de l'administration, mais elle ne l'ac-
cepte pas pour y discuter ses droits. » 

M' Marie : 11 y a un moyen de concilier ces contra-

dictions. Les contestations étaient de deux natures : ou 

elles se référaient à l'exécution du cahier des charges, 

on^elles portaient sur des objets en dehors. Pour les pre-

mières, il y avait le registre des correspondances ; pour 

les autres, on avait créé un second registre dont M. Mar-

cet a refusé de se servir, quand il a vu qu'on étendait 

d'un registre à l'autre les mentions qu'il devait con-

tenr. 

M. Marcet : Le second registre ne m'a jamais été com-

muniqué ; il ne constate que les communications du di-

recteur avec les employés. 

M. le président : Témoin, revenons à la question que 

je vous ai posée. Quelle a été, pendant les diverses an-

nées qui ont précédé votre administration, la mortalité 

à Clairvaux? 

Le témoin : Voici les chiffres exacts : en 1844, 131; 

en 1845, 259; en 1846, 239; en 1847, 280; en 1848, 

139. 

M' Marie : Il y a ici deux préventions, et je désire 

que les droits et les obligation» des fournisseurs et de 

1 entreprise soient bien précisés, par exemple en ce qui 

touche ie vestiaire. 

Le témoin : Le vestiaire devait être fourni par l'entre-

prise en bonne qualité et en nombre convenable. Il devait 

y avoir une réserve de 400 habillemens pour les hommes 

et de 175 pour les femmes. 

M. le président : Cette dernière condition a-t-elle été 

remplie ? 

Le témoin : Non ; cela est résulté de l'inspection de 

M. Dugat. M. Marcet a prétendu alors qu'une partie du 

vestiaire était au lavage et que le droguet de l'autre par-

tie était au foulon. 

M. le président : Il n'a pas été fait d'inventaire ? 

Le témoin : Ça n'a jamais été possible. En 1847, on 

cherchait partout le vestiaire, et on ne le trouvait pas. 

L'inventaire fourni à MM. Boiley et Ferrus ne comprenait 

que des chiffres surchargés. 

Un des prévenus : Ça n'est pas vrai. 

M' Alem-Romseau : Enfin, y a-t-il eu des inven lai-

res? 

Le témoin : Il y en a eu un fait par moi. 

M. Marcet : Pas d'autres ? 

Le témoin •■ Pas à ma connaissance. 

M. Marcet : 11 y en a deux autres. 

M' Marie •■ Je demande si l'administration et l'inspec-

tion ont fait leurs devoirs en vérifiant les faits, en dres-

sant des inventaires, en rejetant les choses de mauvaise 

qualité, en exigeant enfin l'accomplissement des condi-

tions du cahier des charges. 

Le témoin : Oui. 

M' Marie : C'est ce que nous verrons. 

M. le président : Après le premier change, avez-vous 

vu fait un inventaire de ce qui restait ? 

Le témoin : Oui ; les vêtemens qui restaient étaient en 
mauvais état. 

M. le président : L'entreprise ne devait-elle pas un vê-

tement neuf à tous les condamnés au dessus de deux 

ans? 

Le témoin : On le croyait d'abord ; mais l'entreprise a 

obtenu d'être traitée comme les autres maisons centrales 

où cela n'était pas exigé. 

M' Marie : Nous n'avons pas la prétention de dire que 

le vestiaire était dans un état irréprochable ; maislaques-

tion pour nous est de savoir s'il était dans un état qui 

pût compromettre la santé des détonus ; et, s'il en était 

ainsi, je dis qu'il fallait faire des inventaires, ce qui était 

possible, quoi qu'on en dise. 

Le témoin : Les tendances de la défense cherchent à 

tout rejeter sur le directeur. Or, pendant la première pé-

riode de mon administration, je n'ai rien eu à dire. Avant 

la seconde période, j'avais au-dessus de moi un inspec-

teur-général ; demandez-lui pourquoi il a fait ou il n'a 

pas fait. Quant à MM. Boiley et Ferrus, leur constata-

tion a été suffisante. 

M' Marie, vivement : Non, monsieur, cette constata-

tion n'a pas été suffisante, parce qu'elle n'a pas été con-

tradictoire. Maintenant, arrivons au pain. Quels étaient 

les devoirs de l'administration à l'égard de ce genre de 
fourniture ? 

Le témoin : L'administration devait vérifier la qualité 

du pain ; mais je dois dire que le refus du pain est une 

chose difficile, parce qu'on ne peut le remplacer instan-
tanément. 

M. Ardit : Je vais répondre à cela. 

M. le président : Et les farines? 

Le témoin : Elles étaient introduites dans la maison 
par l'entreprise. 

M. Ardit : Le cahier des charges porte : Tous les 

quinze jours, le directeur devra vérifier le magasin des 

farines. Quant au refus des fournitures de pain, elle» 

sont faites la veille, et l'échantillon est déposé dès l'avant 

veille. Il n'est donc pas impossible de les refuser. 

Le témoin : Je n'ai pas dit que cela était impossible ; 
j'ai dit que cela était très difficile. 

M. Ardit •■ Très facile, Monsieur ; très facile. 

M° Marie : Le pain étant présenté, vous pouvez le re-

fuser , c'est votre droit. Voilà qui est incontestable. Pas-

sons aux légumes. 

Le témoin: On peut les refuser d'autorité. L'adminis-

tration a le droit de rejet, soit avant, soit même après la 
cuisson. 

M. le président : Et si on les refusait au moment du 
dîner? 

Le témoin : Ils seraient remplacés par une indemnité 
de dix centimes aux détenus. 

M Aletn-Rousseau : Ça ne leur donne pas à dîner. (On 
rit.) 

M' Marie : Les légumes ne sont-ils pas à l'avance por-

tés dans un endroit convenu et soumis à un épluehage? 

Le témoin entre dans des détails qui ne répondent pas 
à la question. 

Avez-vous, oui ou non, le droit de rejeter M° Marie 

les légumes? 

Le témoin 

M" Marie : 

Le témoin 

M' Marie 

Le témoin 

Oui. 

En avez-vous usé ? 

Oui ; il y a eu un refus de haricots. 

Au moment du dîner? 

Non ; si cela était arrivé, on eût été fort 

embarrassé; car la cantine n'eût jamais pu fournir deux 
mille rations, elle était trop mal approvisionnée. 

M. Marcet : Qui a constaté cette insuffisance ? 

Le témoin: C'était de notoriété. 

M. Marcet: Votre affirmation ne suffit pas ; ces choses 

se constatent coniradicloirement. 

M" Marie : On s'écarte toujours de la question. Il ne 

s'agit pas pour nous de savoir si ks légumes étaient ir-

réprochables, mais s'ils étaient de nature à nuire à la 

santé des détenus : c'est tout le procès entre nous. 

Le témoin : Les détenus ont refusé un jour de manger 
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les haricots, parce qu'ils étaient durs sous la dent. J'ai 

demandé un autre légume, soit en riz, soit en len-

tilles. 

M. Marcet : Pourquoi l'administration, qui avait eu 

l'échantillon de ces légumes, avait-elle autorisé l'entre-

prise à l'acheter ? 

Le témoin : C'est que la cuisson de l'échantillon avait 

été bonne et que l'entreprise n'a pas fourni des légumes 

conformes à son échantillon. 

M. Ardit : J'ai ici la preuve écrite du contraire de ce 

qne vient de dire M. le directeur. 

M. le président : Passons à la viande. 

Le témoin : Elle doit être bien saignée et de bonne 

qualité. La première plainte sur la viande a eu lieu vers 

le 16 décembre 1846 ; plus tard il y en a eu d'autres. Les 

refus avaient lieu par le sous-directeur, et, comme il y 

avait remplacement immédiat, cela explique l'absence de 

tout proces-verbal. 

M. Marie : Le témoin parle de faits nombreux. Com-

bien y en a-t-il eu? 
Le témoin : Je ne peux pas préciser, mais il y en a eu 

de très nombreux; il y en a eu sur lesdemandes du phar-

macien, des sœurs et du sous-directeur. 

M' Marie : De fort nombreux ! C'est bien vague. Je 

fais remarquer au Tribunal que les fournitures de viande 

s'élevaient à 40 mille kil. par an, ce qui fait 160,000 kil. 

pour quatre ans. Or, je dis que, si sur cette quantité 

énorme il y a eu deux ou trois cents kil. de refusés, c'est 

fort insignifiant. 11 faut donc préciser quand on parle de 

spéculations qui auraient compromis la vie des détenus, 

et mon observation a d'autaut plus de poids que chaque 

détenu ne recevait que quinze ou seize grammes par se-

maine. Quelle influence cela pouvait-il avoir sur leur 

santé ? 
Le témoin : J'ai dit que les refus avaient commencé à 

partir du mois de décembre, mais je ne puis pas dire 

combien il y en a eu. 

M. Marie : A quelle époque a eu lieu la plus grande 

mortalité en 1847 ? 

Le témoin : Au mois d'avril. 

M" Marie : Et les refus de viande. 

Le témoin : Eu juin ou juillet. 

M. Marcet : C'est-à-dire après les décès ? 

Le témoin : Le sous-directeur vous répondra là-

dessus. 
|t Ici le témoin entre sur le rendement de la viande dans 

des détails de pot-au-feu qui n'oat aucun rapport avec 

la question qui lui est posée. 
M' Marie : Voici l'article 13 du cahier des charges, 

qui, dans ces derniers temps, entendez bien ceci, oblige 

le sous-directeur, en cas de refus, à constater le rejet 

par un procès-verbal, ce qui n'a jamais été fait. 

Le témoin : J'ai dit que cela tenait à ce qu'il y avait eu 

remplacement immédiat. 

M' Marie : Comment ! c'est sérieusement qu'on nous 

oppose le remplacement d'une viande, peut-être défec-

tueuse sans être mauvaise et nuisible, quand ce rempla-

cement était de quelques kilogrammes sur des fournitures 

de trois ou quatre boeufs ? 

M. le procureur de la République : Puisque nous 

discutons, je ferai remarquer qu'il a pu se faire que des 

viandes aient été introduites sans être vérifiées. 

31' Alem-Rousseau : Mais ce n'est pas une allégation 

du directeur. 
M. le procureur de la République : Nous l'alléguons, 

nous. 

M' Ahm-Rousseau : Ah ! alors l'allégation devient res-

pectable; mais jusqu'ici elle n'avait pas été faite. Je de-

mande si le remplacement était de toute une fourniture 

ou d'une partie seulement? 
Le témoin : D'une partie seulement. 

M" Alem-Rousseau : L'entreprise fermait-elle à clé les 

magasins ? 

Le témoin : Je n'en sais rien. 

M' Alem-Rousseau : Voyons si je ne pourrai pas vous 

demander quelque chose que vous sachiez. (On rit.) 

Avez-vous su qu'à la même époque, dans d'autres mai-

sons centrales, il y a eu une mortalité égale et même su-

périeure à celle qui régnait à Clairvaux? 

Le témoin : Je l'ai ignoré. 

M" Alem-Rousseau : Encore ! C'est bien; vous l'avez 

ignoré; l'ignorez-vous encore? 

Le témoin : Oui. 

WèM' Alem-Rousseau : Toujours ! A quelle époque a eu 

lieu l'application de l'ordonnance de 1843? 

Le témoin : En avril 1844. 
M' Alem-Rousseau : Comment se résumait cette or-

donnance ! 

Le témoin : Elle avait pour but de faire compenser la 

dépense du détenu par son travail. 

M' Alem-Rousseau : Cette ordonnance n'augmentait-

elle pas la tâche des détenus ? 

Le témoin : Non ; ceci a été le résultat d'un arrêté ren-

du en 1844 pour l'exécution de cette ordonnance, et qui 

prescrivait une augmentation de tâche pour atteindre le 

but fixé par l'ordonnance. 

M. le procureur de la République : Ne pourrait-on pas 

éviter cet interrogatoire en renvoyant ces détails aux plai 

doiries? 
M' Alem-Rousseau : Si tout est renvoyé aux plaidoi-

ries, il peut résulter de la publicité que reçoit cette af-

faire des préventions fâcheuses pour les prévenus. Con-

tinuons donc. (Au témoin) : A quelle époque avez-vous 

augmenté les veillées ? 
Le témoin : Loin de les avoir augmentées, je les ai di 

minuées. 
M' Alem-Rousseau : C'est-à-dire que vous les aviez 

déplacées et transportées du matin au soir. A quelle épo-

que avez-vous prohibé les secours de famille ? 

Le témoin : Il y a eu un -i instruction ministérielle qui, 

prenant en considération la misère du dehors, a voulu 

couper court aux. sacrifices qu'on faisait dans l'intérêt 

des détenus. C'était eu avrd ou mai 1847. 

M° Alem-Rousseau : Les dortoirs d'un quartier étaient 

protégés contre l'introduction du vent par ua mur élevé 

dans un corridor. A quelle époque avez-vous fait démolir 

ce mur ? 

Le témoin : En décembre 1 846. 
M' Alem-Rousseiu : Cela ne valait pas un poêle dans 

les dortoirs. (On rit.) N'est-il pas résulté de cette mesure 

des fluxions de poitrine ? 

Le témoin : Je l'ignore. 
M" Alem-Rousseau : Quelles étaient les punitions ré-

glementaires et non réglementaires introduites et appli-

quées par vous à Clairvaux ? 
Le témoin, se retournant vers M' Alem : Je remercie 

le défenseur de son obligeance... 
M' Alem-Rousseau. vivement : Oh ! ne craignez rien, 

je vous en donnerai d'autres preuves. 
Le témoin : Il y avaitle cachot, le piquet, le pain sec, 

la privation de la cantine, de correspondance, les liens ; 

j'ai supprimé... , , 
M' Alem-Rousseau : Mon Dieu, ne nous écartons donc 

pas de la question! Je ne voua demande pas ce que vous 

avez supprimé, mais ce que vous avez applique. 

Le témoin: J 'ai reconnu, et les médecins étaient de 

mon avis, qu'il était plus hygiénique d'attacher les déte-

nus les mains derrière le dos... 
M' Alem-Rousseau : Je suis bien reconnaissant, dans 

l'intérêt dos détenus, de cette, attention des médecins. 

Mais précisons ma question : mettiez-vous les détenus au 

piton? • 
Le témoin : Non, quoique cette punition lut autorisée 

par le ministre. 
M" Berthelin : Voici sa circulaire : « Assurez-vous, dit-

il, si l'on a renoncé aux punitions extrà-réglementaires, 

telles que le piton et les mains derrière le dos. » Ceci est 

du mois de juin 1847. 
Le témoin : Le piton a été approuvé depuis. 

M' Alem-Rousseau : Moi aussi, je l'approuve (on rit) ; 

mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit. L'avez-vous ap-

pliqué? 
Le témoin : Oui. Il est démontré qu'un homme peut 

rester au piton pendant six jours sans inconvénient. 

M' Alem-Rousseau : Ah Ij'en suis enchanté. (Nouveaux 

rires.) Et la privation du matelas ? 
Le témoin : Les détenus couchent sur un matelas. En 

le leur retirant, ils n'éta'ent pas plus malheureux que les 

gardes nationaux qui couchent sur un lit de camp. 

M' Alem-Rousseau : C'est un plaisir que j'ai éprouvé ; 

j'y ai couché. Je demande au témoin s'il n'est pas en état 

de procès avec l'un des prévenus. 

M. le président : Ceci est étranger aux débats. 

M' Alem-Rousseau : Comment donc ! Mais Monsieur 

n'est pas ici seulement comme directeur, il est témoin 

aussi. N'avez-vous pas demandé l'autorisation de pour-

suivre l'un des prévenus? 

Le témoin : A quelle époque ? 
M' Alem-Rousseau : C'est à vous de nous le dire (on 

rit). Précisons, parce que je vois que vous me rendez 

question pour question. Avez-vous demandé au ministre 

1 autorisation de poursuivre M. Etienne Ardit, et le mi-

nistre ne vous a-t-il pas dit que non-seulement il vous 

autorisait, mais que même il désirait cette poursuite. 

Le témoin: Non, Monsieur. 
M' Alem-Rousseau : C'est donepour cela que vous n'a-

vez fait aucune poursuite. '-'.iffr 

Pierre-Armand-Allez, sous-directeur de la maison 

de Clairvaux : J'appartiens à la nouvelle administration ; 

j'ai pris la sous-direction à Clairvaux le 15 mars 1847. La 

santé des condamnés était mauvaise ; il y avait beaucoup 

de décès; ils étaient mal vêtus et couverts de vermine. 

M. le directeur me dit qu'on allait mettre un terme à cet 

état de choses. Le pain était de mauvaise . qualité, et M. 

Maquet me dit.: « Qu'eussiez-vous pensé, si vous l'aviez 

vu il y a quelque temps ? » Le pain s'améliora ensuite, 

et, à part quelques intermittences, il a été bon de-

puis. 
11 en fut de même pour la viande. Sur mes observations 

à M. Toussaint, la viande est devenue meilleure, à part 

quelques refus qui ont eu lieu, et que M. Toussaint fit 

remplacer. Cela a eu lieu cinq ou six fois. 

M. le président : N'est-il pas arrivé que la viande refu-

sée ait été représentée? 

Le témoin : Je n'en ai pas connaissance. 

M' Alem-Rousseau : Est-ce que ce tour de passe-

passe serait facile ? 

Le témoin : Ce serait difficile ; mais on me connaît as-

sez dans la maison pour que je croie qu'on se serait dif-

ficilement permis ce genre de plaisanterie. Je n'ai pas 

souvenance qu'on l'ait tenté. 

M' Berthelin : La viande était-elle apportée dépécée ? 

Le témoin: Elle était apportée par parties. 

M' Berthelin -. N'est-ce pas après 1 avoir dépécée que 

les rejets avaient lieu ? — R. Oui ; et deux fois j'y ai dé-

couvert des abcès. 

M° Marie : Deux fois seulement? 

Le témoin : Oui ; deux fois. 

M' Berthelin -. N'est-ce pas après la cuisson que vous 

avez découvert ces abcès?—R. Non, jamais après la cuis-

son. 

M. le président : Et les légumes ? — R. Ils étaient gé-

néralement mauvais. Je demande à m'étendre sur les ha-

ricots (rire général); parce qu'à l'occasion de l'échantil-

lon de ce légume on a suspecté ma loyauté, qui ne devait 

pas l'être. 

Ici le témoin reprend les explications fournies sur ce 

point par M. le directeur. U en résulte que les haricots 

livrés étaient d'une récoke ancienne, qu'ils avaient été hui-

lés pour leur donner leur apparence de récolte nouvelle. 

Ils furent rejetés et remplacés. Une autre fois , l'entre-

prise refusa de remplacer et requit une expertise. Le té-

moin avait mis à part deux échantillons de ces haricots ; 

ils ont disparu pendant une absence du témoin, qui était 

venu à Troyes. 

M' Marie : Qui a fait cet enlèvement ? 

Le témoin : L'un de ces échantillons était déposé chez 

un serviteur de la maison ; c'est le charretier de l'entre-

prise qui les a eulevés. 

M' Marie : A-t-il dit par l'ordre de qui il agissait ? — 

R. Je ne crois pas ; on a cru qu'il agissait par les or-

dres de l'entreprise. 

M° Marie : Et le second échantillon? — R. Il était 

dans mon armoire, dans mon bureau. 

M' Marie : Et on l'a enlevé ? — R. Mon Dieu ! oui, et 

cette fois je ne peux dire quo ce soit le charretier, ni 

personne de l'entreprise. 

M" Marte : Ah ! 

M' Alem-Rousseau : Vous pouviez voir quand vous le 

vouliez et plusieurs jours à l'avance vérifier les légu-

mes? — R. Oui, Monsieur. 

Alem-Rousseau : Et vous le vouliez toujours ? — R. 

Toujours. 

M' Alem-Rousseau : Ah ! c'est que M. le directeur pa-

raissait, tout à l'heure, avoir oublié cet usage. 

M' Marie : Il faut constater que l'expertise a constaté 

que les haricots repris étaient conformes à l'échantillon. 

Le témoin : J'arrive à la question de la graisse. (Rire 

général.) Elle était souveut mauvaise, et, sur mon refus' 

de l'accepter, l'entreprise la remplaçait. On me disait 

qu'elle valait celle qui était donnée antérieurement. Il y 

avait une fausse inteprétation du cahier des charges qui 

porte que la graisse sera de la « graisse de porc, » et on 

fournissait de la graisse de viande de porc, c'est-à-dire 

de la graisse de chair de saucisses et autres parties du 

porc. C'était une question d'interprétation avec l'entre-

prise et moi. On agissait ainsi dans toutes les maisons 

centrales. 

M. Marcet : N'ai-je pas, à deux reprises différentes, en 

présence de cette différence d'opinions, dit à M. le sous-

directeur que nous n'avions aucun intérêt à soutenir cette 

interprétation, et que nons étions tout disposés à fournir 

d'autre graisse ? 

Le témoin : C'est très exact. 

M° Alem-Rousseau : Les détenus ont-ils mangé de 

cette graisse? 

Le témoin : Jamais. 

M° Alem-Rousseau •■ Ce n'est pas ça qui les a fait 

mourir. 
M. leprésident : Et le vestiaire? — R. Il était' en fort 

mauvais état ; il y avait un grand nombre de pouilleux. 

M. le procureur de la République : Ne disait-on pas 

que les poux étaient un signe de santé? (On rit.) — R. 

C'est ù M. le directeur que cela a élé dit. 

M. Marcet : Il y avait, en effet, un très grand nombre 

de pouilleux ; il y en avait quelquefois cent par jour à 

changer, et il fallait huit jours pour laver, sécher et rac-

commoder leurs effets. Quelle quantité énorme de vête-

mens de surplus il aurait fallu pour avoir assez de ces 

vêtemens ! 

D. Ainsi, il y avait insuffisance? —R. Oui, insuffisance 

constatée. 
M' Marie : Constatée ! Comment cela ? Pas par procès-

verbal, je pense. 

Le témion : Non, pas par procès-verbal. M. Marquet 

me dit que M. l'inspecteur-général était parti pour Paris 

et qu'il avait constaté les faits. 

M" Morve : Peignait-on exactement les détenus ? — 

R. Oui, les enfans surtout. Il y avait une autre maladie 

des pieds ... 

M c Marie : Ne parlons pps de cela encore. 

Le témoin : Ah ! comme vous parlez de toilette, je 

passais de la tête aux pieds. (Rire général.) Alors je di-

rai, pour la vermine, que je n'étais pas dans le com-

mencement de cette épidémie à Clairvaux. 

M' Marie : Que M. le directeur réponde alors à notre 

question. Peignait-on exactement les détenus ? 

M. Marquet : J'ai eu de la peine à obtenir des peignes 

de l'entreprise. J'ai été obligé d'écrire à M. Marcet, qui 

en a donné. 

M. Marcet : A votre première demande. M. le sous-

directeur ne sait-il pas que les détenus sont autorisés à 

porter des gilets de flanelle et des caleçons, tous objets 

qu'ils ne sont pas obligés de soumettre au lavage et qu'ils 

portent quelquefois jusqu'à quatre ou cinq mois, et pense-

t-il que cela puisse faciliter l'éclosion de la vermine ? 

Le témoin •■ C'est incontestable. 

M. le procureur de la République : Le témoin ne pen-

se-t-il pas que le mauvais état du vestiaire peuteontribuer 

à hâter et augmenter cette éclosion? 

Le témoin ': Incontestablement. 

M' Alem-Rousseau : Y a-t-il une maison centrale où 

il n'y ait pas de vermine ? 

Le témoin : Pas une. 

31. le président : Avez-vous eu des hommes tellement 

atteints de cette vermine, que la peau avait été en-

levée ? — R. Il y en a eu, des enfans surtout. Les pieds 

des enlans étaient dans un état affreix quand je suis ar-

rivé. J'ai demandé des sabots, j'ai fa' laver les pieds de 

ces enfans, et aujourd'hui ils ont les pieds très sains. 

• M. Marcet : C'était l'admin ; strat,;on qui devait four-

nir les sabots et qui ne les doi nait pas. C'é.ait l'ad-

ministration qui devait prendre la mesure qu'a prise M. 

le sous-inspecteur dès son arrivée, et qu'il aurait fallu 

prendre plus tôt. Cette initiative ne nous appar;eaait en 

aucune façon. 

M. le président : Que savez-vous des malades mis en 

état d'observation? —-R. Il y en avait quelques-uns qui 

n'étaient ni malades ni bien portans, à ce que disaient les 

médecins du moins. 

_M' 3Iarie : Ah ! ce n'était pas l'entreprise qui les met-

tait en observation. C'étaient les médecins qui faisaient 

ce qu'ils font chez nous à la moindre indisposition que 

nous avons, quand on nous dit : « Vous souffrez, ne 

mangez pas. » Combien y avait-il de ces malades en ob-

servation ? — R. U y en avait deux ou trois sur cent cin-

quante malades. Quand je suis arrivé à Clairvaux, il n'y 

avait pas assez d'infirmeries. Aujourd'hui, il y a deux 

salles fermées. 

M' Marie : Le témoin ne sait-il pas qu'à la même épo-

que dont il parle, l'état des autres prisons était aussi 

mauvais, pire dans quelques-unes, qu'à Clairvaux? — R. 

Je ne l'ai pas su. 

31° Marie : Nous vous le dirons. 

M' Alem-Rousseau : Depuis l'augmentation de nourri-

ture et la diminution du travail, les détenus de Clairvaux 

n'ont-ils pas... Je change ma question. Ces prévenus ne 

sont-ils pas devenus gras ? 

Le témoin, riant : Gras ! ils sont en bon état. 

31' Alem -Rousseau : Non seulement ils ne meurent 

plus, mais ils engraissent. 

M. le président : N'avez-vous pas été obligé de faire 

entrer d'office des malades à l'infirmerie? — R. Oui. 

D. N'en avez-vous pas fait rentrer qu'on avait renvoyé 

de l'infirmerie avant leur guérison? — R. Ceci, c'était 

toujours d'après l'opinion des médecins, qui, là comme 

ailleurs, sont écoutés comme des oracles. 

M" Marie ? Ainsi, l'admission et le renvoi des malades 

sont du ressort des médecins et des médecins seuls ? 

Le témoin : Sans contredit. 

M. le président : Et le blanchissage ? — R. Il est plus 

satisfaisant à Clairvaux que partout ailleurs. 

D. Même pour les couvertures? — R. Ah ! pour ceci, 

non. J'ai su qu'il n'y avait pas eu de blanchissage général 

depui 1844, mais que quand un détenu mourait, on lavait 

sa capote et sa couverture. J'en fis l'observation à l'en-

treprise qui se rendit sans difficulté, et qui depuis a tou-

jours bien procédé à ce lavage. 

M. le procureur de la République : Pendant une ab-

sence que vous avez faite, n'a-t-on pas reproduit du riz 

que vous aviez rejeté antérieurement? 

Le témoin : Voici ce qui s'est passé. On m'avait mis à 

la retraite... oui, messieurs, à la retraite, bien que je 

n'eusse pas trente ans de service; car j'avais eu une in-

terruption sous la Restauration. ( Le témoin a les larmes 

dans les yeux ; il est obligé de s'arrêter, et son émotion, 

qui est très vive, se communique au Tribunal et à l'au-

ditoire. ) Je vous demande pardon, dit-il; mais c'est que, 

voyez-vous, ma retraite c'était ma fortune. Enfin je me 

disais : « C'est égal, si l'on me met à la retraite, si je ne 

dois plus faire mon service, je le ferai au moins jusqu'au 

bout, et je verrai une fois encore si ces malheureux ont 

bien tout ce qui leur faut. » J'allai à la cuisine et je vis 

du petit riz que je crus reconnaître pour avoir été refusé 

précédemment par moi. 

M. le procureur de la République . Nous ne voulons 

pas laisser retirer M. Allez sans dire ici publiquement 

qu'à quelqu'époque que M. Allez quitte son service, il se-

ra suivi partout par les regrets et les bénédictions des dé-

tenus de Clairvaux, dont un grand nombre déclarent 

qu'ils lui doivent la vie. 

M. Leblanc (Félix-Marie), 39 ans, directeur de la mai-

son de Gaillon : Je suis entré à Clairvaux le 11 janvier 

1845, et j'y suis resté jusqu'au 23 août 1846, époque à 

laquelle j'ai été remplacé par M. Marquel. 

D. N'avez-vous pas parlé à M. Marquet des difficultés 

que vous aviez rencontrées dans l'entreprise pour l'exé-

cution du cahier des charges? — H. Je ne le crois pas. 

D. N'avez-vous pas dit, dans une visite à la colonie 

agricole, qu'il était un nom qui exerçait une influence 

lâcheuse? - R. Nullement. J'ai dit qu'il était ennuyeux 

d'avoir all'aire à une entreprise, et qu'il valait mieux avoir 

une maison en régie. 
I). Vous ne vous êtes pas plaint de l'entreprise? — R. 

J'ai dilqueM. Marcet finissait toujours par donner ce qu'on 

lui demandait. 

D. (à M. Marquel) : M. le directeur Marquet, persistez-

vous ? — H. Je persiste, et j'ai à l'appui de mon dire la 

déclaration de M. Lecouteux. 

M" Marie : Ah ! vous avez des déclarations de M. Le-

couteux. Vous avez fait votre enquête, à ce qu'il parait ; 

c'est bon à savoir. 

M. Marquel : M. Lecouteux m'a écrit : voilà tout. 

M* Alem-Rousseau : Si vous avez des déclarations, 

c'est le moment de vous en servir. 

M. Marquet fait passer une lettre à M. le président. 

Penda it ce temps, le témoin Leblanc continue sa dé-

position, et dit qu'il a eu à se plaindre du pain, ce qu'il 

impute en partie à la qualité intérieure des grains et des 

farines de cette année. H n'a jamais remarqué de mélange 

de plantes légumineuses à la farine de froment - •. 
jamais été obligé de dresser procès-verbal Sl 'r

 n
'* 

prise. ^lure i entre, 

D. La mortalité a été considérable à Clairvanv n„ o 

votre séjour? - R. Oui, mais elle a été lÏÏSSïï»' 
lorte dans d 'autres maisons. nt P'us 

D. A quelles causes attribuait-on cette mortalité f „ 

Les médecins lui assignaient diverses causes mai»~~ 

pas aux punitions ni à la mam aise nouiriture' n°n 

D. Quelle élait la qualité de la v'ande? — Elle étaii , 

bonne. Le service était excellent. Un jour on a trou a 

abcès dans un morceau de la cuisse, et qui provenaiM'" 11 

coup que l'animal avait reçu en allant à rabattoir Uli 

M" Alem-Rousseau, après avoir lu la lettre' nue \, 

Marquet a fait passer , je demande à m'expliqua « 
cette lettre, qui est plus grave que beaucoup <L f!".r 

révélés à l'audience. F tait» 

M. le président : Réservons cet incident pour plu
s

i 
M6 Alem-Rousseau, vivement : Oh ! non, ne réserv' 

rien de ce qui intéresse l'honneur des prévenus. °ns 

M. le présidmt : Nous viderons cet incident am-ès i 
déposition des témoins. v la 

M. Leblanc s'explique sur le vestiaire, sur l'infirmeri 

sur le blanchissage, et on trouve car tous ces point' 

même reproche à fa; re à l'enh éprise. te 

D. Il y a eu beaucoup de détenus atteints par la 

mine? — R. Oui ; cela tenait à ce que le séchoir était xn] 

disposé ; le linge sale et )e linge propre étaient dans t 
même local, ce qui fesait que la vermire passait de lu 

à l'autre. Depuis, j'ai fait faire un second séchoir et] n 

vermine avait considérablement diminué. A Gaillon <v 

je suis, nous n'avons pas un seul pou ; mais, par com-

pensation, nous avons énormément de puces. (Rir
e 

néral.) ° * 

M. le procureur de la République : Nous avons une 

observation à faire sur la déposition du témoin. M. Le-

blanc a été, dans le principe, placé en état de suspicion" 

et impliqué dans les premières poursuites. Ceci n'est pas 

indifférent à rappeler, à la suite de la déposition qu'il vient 

de faire. 

M" Marie : Rien, dans la déposition de ce témoin ne 

me paraît pouvoir motiver l'observation qui vient d'être 

faite. Les prévenus n'ont nullement besoin qu'on atténue 

les faits dans leur intérêt. Us ne redoutent aucune dépo-

sition, et ne reculeront devant aucun des témoignages 

qui peuvent se produire à cette audience. 

M" Alem-Rousseau : Il convenait peut-être d'ajouter à 

ce qui a été dit sur M. Leblanc, que si l'autorisation de 

le poursuivre a été demandée, elle a été refusée par l'au-

torité, et qu'elle l'a été parce qu'il a été établi que M. Le-

blanc est peut-être, de tous les directeurs de maisons 

centrales, l'employé de la probité la plus inflexible. 

L'avocat, qui a pris connaissance de la lettre de M. 

Lecouteux, que vient de communiquer M. Marquet, de-

mande à s'expliquer sur cette lettre. Il en résulte que M. 

Leblanc ne paraissait pas avoir confiance dans le plan de 

conduite que M. Marquet paraissait avoir pour la direc-

tion de la maison de Clairvaux. Puis l'avocat ajoute .• 

La conclusion de cette lettre, la voici : c'est que ni M. 

Baille, ni M. Leblanc n'ont parlé de l'influence qu'exer-

çait le nom de M. le chef de division Ardit ,• c'e&t M. 

Marquet qui a attaqué l'autorité de ce nom; et ce nom 

qu'il accusait, cette influence qu'il paraissait redouter, 

c'étaient le nom et l'influence de son bienfaiteur paternel. 

M- Gabriel-Marie-Frédéric Baille, directeur de la mai-

son centrale de Clermont (Oise) : J'ai été pendant quelque 

temps sous-directeur à Clairvaux. Le pain laissait quel-

quefois à désirer, et nous avons fait avec le directeur des 

expériences. 
D. Il était gras et prenait à la gorge ? — R. Oh ! non, 

je n'ai pas souvenir de cela. 

D. Etait-il manutentionné dans les conditions du ca-

hier des charges? — R. Ceci est bien difficile à détermi-

ner. Noue n'avons jamais pu, pas plus à Clairvaux qu'ail-

leurs, nous rendre compte de la qualité des farines par 

le rendement du gluten. 
D. Avez-vous été averti par les plaintes des détenus 

que les farines étaient mélangées de plantes légumineu-

ses? — R. Jamais. 
D. Et la viande ? — R. Je ne m'y connais pas. Je ne me 

suis jamais fâché qu'une fois, parce que quelqu'un me 

dit : « Prenez garde à M. Toussaint ; il s'est vanté qu'il 

ferait manger du cheval à Clairvaux sans que vous y con-

naissiez rien. « Je parlai au fils Toussaint, qui se récria 

contre le propos, qu'il traita de mensonge et de cal-

lomnie. 
D. N'avez-vous pas su que Toussaint avait acheté et 

tué des bestiaux malades? — R. On m'a dit ça après ma 

sortie de Clairvaux. 
D. Le pharmacien n'a-t-il pas refusé des viandes gâ-

3S, fétides ? — B. Non. 
M" Man'e : Quand a-t-on parlé au témoin des bêtes 

malades achetées par Toussaint? — R. C'est depuis le 

procès, un jour que je venais ici pour déposer. Peut-être 

avant la fin de l'audience le nom me reviendra. 

M0 Marte : Ainsi, c'est depuis que le procès est com-

mencé? 

Le témoin : Oh ! pour cela, positivement. 

M. le présdent : Et la graisse ? 

M. Baille reproduit les explications données par M. A-

lem sur l'interprétation du cahier des charges; il ajoute 

que, dans son opinion et dans celle de M. Leblanc, cette 

graisse est aussi bonne, meilleure même, quand elle est 

l'raiche, que l'autre graisse. 
D. Dans votre premier interrogatoire vous dites que 

cette graisse répandait dans les cuisines une odeur fétide 

et nauséabonde ? — R. Ceci se réfère à une expérience 

que nous fîmes, M. Leblanc et moi, sur de la graisse qui 

avait en dessus une couche verte; mais ça ne rendait pas 

cette graisse inacceptable. 
D. Vous avez dit que plusieurs fois à la cuisine vous 

avez remarqué la mauvaise odeur des graisses, Çt qus 

vous en avez refusé? — R. C'est vrai, et je le répeter; 

j'avais des scrupules, et c'est M. Leblanc qui les a levés, 

ainsi que je l'ai dit. 
M" Mane : Ceci est facile à expliquer. Les graisses 

étaient apportées à la cuisine, et là elles subissaient un 

première opération qui répandait l'odeur dont a parle 

témoin. . , , 

M. Bailhj : C'est ce que j'ai vu depuis pratiquer a i» 

maison de Beaulieu. . .
 a

j 
M. Leblanc : Je fais remarquer que c'est moi qui 

indiqué à M. Marcet ie moyen d'épurer sa graisse en y 

mêlant notamment de Pognon ; c'est là ce qui produis 

l'odeur nauséabonde dont on a parlé. , , ,i 

M. leprésident : Et le vestiaire? — R. Il laissait a oe-

8il 'er - nar 
D. Pour la quantité? — R. Non, pour la qualité, F" 

l'état dans lequel il était. t 
D. Et le service de l'h6

f
 ital ? — R Les sœurs se sw 

plaints plusieurs fois qu'elles manquaient de linge a p 

sèment. . -, ieS 
D. Et sur l'admission des malades? — R. On faisan o«= 

difficultés, mais c'était l'affaire des médecins.
 R

_ 
I). A quelle cause altiibuez-vous la mortalité/ ' 

A diverses causes, à la disproportion cntie |,all"?euta,
ice9 

elle travail, à la température de Clairvaux, à des 

solitaires, plus nombreux là qu'ailleurs* , 
M* Alem-Rousseau : N'y avait-il pas des employés ^ 

tenus qui, mangeant davantage que les autres ue 
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I\. C'est exact, 

il devait 
,ns atteints par la mortalité? 

Rousseau . Si le p>in était mauvais 
M' Alem ■nous" ea . mangeait davantage. 

W daiT
n
 tfdéteï employés se portaient mieux 

£< <*Fa£*J?tomZ qualité était bonne, et le regune 

q vl ,àïï par la quantité. 
V'^tèrpellésur la conver 

les autres 

MM. 

i eblanc et Lecouteux en sa présence, ci dans 

^ÏÏe ïenom oe M. Ardit, chef de division, aurait ete 
laq

 nicé comme exerçant uneh.fliiene : lâcheuse sur I ad-

gsiraî.on, le témoin déclare qu'il n'en a conserve au-

CU
M

S
Mlr'lùet demande à revenir sur cet incident, et un 

A u*t des plus vifs s'engage à ce propos. 
d t Ardit ! M. Marquet peut-il dire si jamais je me suis 

i de mon nom ou de ['influence du nom de mon Irere 
SC nr des laits d'administration ? 
1 M Marquet : Non pas vous_; un autre, 

jj'
 Marcê

; : Ceci me regarde; je somme M. Marquet 

^ftarïï's M. Marcet traitant avec M. Goyart, lui a 

.. '„Vous pouvez traiter avec moi; M. Ardit est înto-

«sé dans l'entreprise, et son frère est chef de division ; 

nous aurons toutes facilités pour l'entreprise. » 
SI. le président : On discutera ce point quand M. Goyart 

spra entendu. . 
M* Alem-Rousseau : N'ajournons pas ceci ; que M. 

Marauet précise comment il connaît ce fait ? 
M Marquet : Ce fait a été révélé ici par M. Goyart, 

dans les débats du jugement par défaut. 
M' Alem—Rousseau : Ainsi, M. Marquet a commence 

J, affirmer ce fait comme étant à sa connaissance per-

sonnelle, et voilà qu'il est obligé de reconnaître que c'est 

ici qu'il l'a entendu dire par un témoin, et pourtant c'est 

de ce coin (en désignant la place occupée par M. Marquet) 

ùu'il est sorti, s'est avancé dans l'enceinte, pour venir 

non pas nous donner un ouï-dire, mais une affirmation 

^M^Marquet : Je n'ai jamais voulu rien dire contre 

M. Ardit, dont la loyauté est incontestable ; c'est seule-

ment M. Goyart qui a parlé de l'influence de son nom. 

M. Alem-Rousseau, vivement : Alors donc, au lieu de 

venir affirmer ce que vous ne saviez pas, ce qui ne vous 

était pas personnel, vous deviez dire tout simplement que 

vous avez vu des lâches s'effrayer d'une ombre qui ne se 

meut pas. (Sensation.) 
Cette apostrophe ramène au débat M. Marquet, qui de 

nouveau, en termes très explicites, reconnaît la parfaite 

loyauté de M. Ardit, et ajoute même qu'il lui doit son a-

vancement. 
L'audience est levée à sept heures du soir et renvoyée 

à demain onze heures et demie. 
Cette affaire occupera dix audiences au moins. 

Elle doit enecre stimuler le zèle des citoyens paur que tous 
exercent leur» droits. 

Son organisation doit amener ces résultats. 

Organisation de V Union électorale. 

Tous les memlires des divers comités de l'Union électorale 
sont nommes par les électeurs; aucun des délégués au comité 
•central ne peut être candidat à la représentation du départe -
ment de la Seine. 

L'Union électorale n'impose pas de liste de candidats ; elle 
n'ii lluiuice peivonne; elle se borne à recueillir les suffrages 
des électeurs, et la liste définitive qui sera produite sous son 
nom résumera l'expretsion vra e des vœux dis électeurs eux-
mêmes, puisqu'elle sera le résultat d'une élection prépara-
toire qui aura constaté les chances relatives des candidats 
amis de l'ordre. 

L'organe a 1 ion do l'union électorale comprend : 
']" Des comités de section, cempo^és de cinq délégués choi-

sis par les électeurs de chacune des sections électorales pour 
Paris, et de chaque commune pour la banlieue, 

2° Des Ci mites d'arrondissement, composés d'un délégué 
de chacun des comités de section ou de commune; 

3° Un comité central, composé de soixante-quntre délégués 
titulaires et de soixan e quatre suppléans nommés par les 
comités d 'an on Jisseinent. 

Le comité éleclorala dressera l'état provisoire de tous les 
candidaisà la représentation nationale, amis de l'ordre, qui 
ont des chances sérieuses d'élection, tt il le transmettra, 
avant le 29 avril, aux comités d'arrondissement, de section 
ou de commune. 

Les omîtes d'arrondissement, de section ou de commune 
aviseront du 29 avril au 4 mai aux moyens de recueillir les 
opinions des électeurs adhérens à l'Union électorale sur Us 
Candidats inscrits en la liste provisoire, de manière que, le 3 

mai, le Comité central puisse faire le dépouillement général 
des votes exprimés el établir en temps utile la lis e définitive 
des vingt-huit candidatsqui auront réuni le plus de suffrages. 

Le Comité central prie instamment les bons citoyens de se-
conder ses efforts en faisan, une sincèie abnégation de leurs 
sympathies, et en acceptant, tans aucune modification, la liste 
définilive de l'Union électorale, qui, si elle i .e donne pas k 
chacun tout ce qu'il désire, combat tout ce qu'il redout». 

Le Corn. té central invite tous les candiJats qui adoptent les 
principes de l'Union électorale à se mettre immédiatement en 

rapport avec lui. 
li espère que tous les comités électoraux, amis de Tordre, 

se railleront à l'Union électorale, qui n'admet que deux par-
tis eu France, celui de l'ordre et celui du désordre, et dont le 
programme est avant tout : Respect entier, absolu, au vœu du 
suffrage universel, et aux lois et institutions qui en sont le 

produit. 
Les membres du comité central : 

MM. DiiPÉRlER, président; 
TARDÉ DES SA11L0NS, DEC AMARRE , Vice -prési-

~ . dens; :■■■><: •-.•», . . , 
DEHAVNIN, LAMOUROUX, DESCHAMPS , HIP. DON-

TEMPS, souiatcurs. 
HIIILI.IER, SAGLIER, ROUSTAIN,. Gustave LEVAIN-

VILLE, secrétaires. 

MM. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêt du président de la République en date du 19 

avril présent mois, ont été nommés : 
Procureur-général près la Cour d'appel de Colmar, M. 

Souëf, ancien magistrat, en remplacement de M. Yves, 

démissionnaire ; 
Procureur-général près la Cour d'appel de Metz, M. 

Rieff, ancien magistrat, en remplacement de M. Woirhaye, 

démissionnaire. —,< M, W..».,^ j 

Le Comité de l'Union électorale nous adresse le docu-

ment suivant, avec prière de l'insérer : 

UNION ÉLECTORALE. 

L'appel fait aux électeurs du département de la Seine a été 

entendu. _ 
Dms tous les arrondissemens de Paris et de la banlieue, 

les amis de l'ordre se sont réunis et ont 'élu des délégués au 
comité de l'Union électorale. _ j m 

Ce comité, définitivement constitué, croit utile d'appeler de 
nouveau l'attention des électeurs sur son but et sur son orga-

nisation. , I 

Guyard-Delalain, d'Albuféra, Chauvelot, J. de Cra-
mayel, de St-Didier, Camusat-Busserollcs , Duffié, 
Raymond, Roussel, Godard de Saponnay, Daviès, 
Isaititen, Letellier - Delafosse , Moreau-Christophe , 
Paillard de Villeneuve, Fould, Billiet, de St. -Georges, 
Ernest A.by, Buiuet, Godard, Hébert, Brasseur, Cou-
Ion, Pinson, Cure, Brichard, B ondel (Casimir), Mon-

not-Leroy, Eugène Perrin, Niiiuet,, Achille Blondel, 
Delort, Lemaire, Thibaut, C;mte, Jamain, Doberlin, 
Benhel-.it, Oger, Proust, Mayer, Morel, de la Renau-
d ère, Sire ley, Lepatre, Galland, Andriosche, Godard, 
Cauchois-, FaudririjDeville, f ronchon, Denise, Dejum, 
Girouy, P. Ramond de la Croisette, Genty de Butsy, 
Piscatory, Séuac, Prévost, Meunier; Gibet, Dumon, 
Cottu, Cosse, Biltequin, Desdouits, Voisin , Devilie, 
Gauthier de C^ubry, Bourdereau, Chauchis-Desgran-
ges, Frémont, Grosj an, Guénot, God-.f■ oy, Depuis, 
Vellas, Portier, Désignes, Latb>, Monfray, Dauthier, 
Aubert, de Roirou, Mangino;. Houdart, Gisquet, Mé-
nétrier, Lejeune, Gauthier d'Hauteserve, Léon Noël, 
Lebrun, Lahcmaud, Merrieu, Piat, J. de Wailly, Bi-
zousrd, Houdaid, Masson, Castoul, Desroquts, Ba-

lagny. 

CHRONIQUE 

But de VUnion électorale. 
-

Tous les partis issus de nos soixante années de révolutions 
sont, sans exception, à l'état de minorité ; si chacun d'eux 
continue à repousser aveuglément les adversaires de son prin-
cipe, les partis coalisés en dehors du pouvoir étant toujours 
plus forts que lui, la France e.-t fatalement et indéfiniment 
Jondamnée à tourner dans le cercle des révolutions. 

Or, chacune de tes révolutions se resolvant par l'augmenta-
tion des impôts et de la dette de l'Etat, par une diminution 
énorme de la fortune publique, la ruine du comme» ce et de 
l'industrie, le chômage, la misère des travailleurs qui en est 
la conséquence, enfin par l'affaiblissement moral et matériel 
du pays, il en résulte la nécessité impérieuse de grouper tous 
les partis d'accord entre eux sur les points estentiels, d'effacer 
les nuances quelquefois légères qui les divisent, et de les réu-

nir contre IVnnemi commun. 
Les électeurs ne peuvent se tromper dans leur choix. 
D'un côté, ils reconnaîtront facilement les hommes de tous 

les partis, de toutes les origines, de toutes les croyances qui 

veulent sincèrement et ouvertement : 
L'ordre dans la société; 
Le maintien de la famille et de la propriété; 
L'autorité dans le pouvoir; 
La liberté sans licence ; 
Le progrès sans bouleversement. 
De l'autre côté, les électeurs verront tous les hommes qui 

ne reconnaissent aucune autorité, aucune religion, aucun lien 
social, public ou privé, qui veulent tout faire passer sous le 
niveau d'une égalité impossible, et tout soumettre aux volon-
tés et aux caprices d'une minorité faible par le nombre, dan-
gereuse par la discipline, minorité qui place au-dessus du 
suffrage universel lui-même un nouveau souverain (le but, 
•idée), pour l'avènement duquel elle ne repousse aucun 
moyen. 

L'Union électorale s'est donné pour mission de réunir les 
premiers et de combattre les seconds. 

Les électeurs n'appuieront pas ees prétendus amis de l'or-
ore, votant alternativement pour et contre, s'abstenant quel-
quefois au gré de leur ambition, de leur inconséquence ou de 
Pusillanimité. 

Sans autre intention que de raffermir la société sur ses ba-
ses éternelles, l'union électorale appelle tous les citoyens, 
sans exception ni exclusion, à se ranger avec l'élu du 10 dé-
cembre, sous l'égide de la Constitution, autour du drapeau 
ne l o

r
d
re

 dans la République; elle n'adopiera comme can-
idats qùe ceux qui auront ouvertement admis ses principes; 
' e ue croit pas que l'on puisse faire de l'ordre avec des élé-

^ensdedéso.dre! 
j, premier et le plus imporlant objet de l'Union électorale 

■ 1 <1 éviter la dissémination des suffrages, qui peut donner 
la 

«Wjorité relative à la minorité. 

PARIS. 20 AVRIL. 

Le sieur de Ronnard, docteur en droit, comparaissait 

aujourd'hui devant le jury de la Seine pour répondre à la 

nouvelle prévention qui pèse sur lui, d'avoir violé les rè 

gles imposées à la tenue des clubs. Le 27 octobre der-

nier, au club socialiste dit club du Château des brouil 

lards d'hiver, de Ronnard aurait prononcé des paroles 

contraires à l'ordre public, attaquant la propriété et ten-

dant à exciter les citoyens à s'armer les uns contre les 

autres. Selon le procès-verbal de M. le commissaire de 

police, Bonnard a dit : « Ceux qui sont au bagne ne sont 

pas les plus grands coupables ; un galérien est un homme 

d'élite placé dans un faux milieu et qui a brisé les liens 

qui le tenaient à la société. » Son discours, qui a duré 

une heure, a eu pour conclusion ces maximes que con-

naissent depuis longtemps nos lecteurs, sur le capital, 

les voleurs, les volés, etc. 

M.deMongis, avocat-général, requiert contre le pré 

venu l'application du décret du 14 août 1848. M. de Ron-

nard a présenté lui-même sa défense. Le jury ayant ré-

pondu affirmativement aux questions qui lui étaient sou-

mises, la Cour a condamné le prévenu à un an de prison. 

— Nous avons annoncé qu'un grand nombre de per-

quisitions avaient été opérées dans divers départemens 

chez des membres de la Solidarité républicaine. Il paraît 

que plusieurs de ces poursuites n'ont pas seulement ré-

vélé des faits purement politiques. 

Ainsi, on nous écrit de Cherbourg que le nommé Roui 

lans, président du comité de la Solidarité républicaine 

chez lequel une perquisition vient d'être faite, en vertu 

d'une commission rogatoire expédiée de Paris, a été ar 

rêté par suite d'un mandat d'arrêt du juge d'instruction 

de Valognes, comme inculpé de l'incendie d'un château 

il a été également reconnu que cet individu avait été 

condamné, il y a. deux ans, par le Tribunal de Rayeux, à 

quatre mois de prison pour vol. 

— M. le marquis de Nicolaï possède dans la vallée de 

la Viosne, à une lieue de Ponloise, dans la commune 

d'Osny, un château qu'il habite avec sa famille une par-

tie de l'année, et qu'entoure un parc aussi remarquable 

par son étendue que par la beauté de ses plantations. 

Il y a deux ans environ, au printemps de l'année 1847, 

M""1 de Nicolaï et quelques-unes des personnes qui étaient 

venus passer près d'elle les premiers mois de villégiature 

s'aperçurent que quelques objets plus ou moins précieux, 

tels que des médaillons, des bagues, des colliers, avaient 

disparu. Los soupçons se portèrent sur quelques domes-

tiques que l'on congédia, sans toutefois articuler contre 

eux aucun grief; et comme par suite de celte mesure les 

soustractions dont on avait à se plaindre cessèrent mo-

mentanément, on dut croire que leur auteur était du 

nombre des serviteurs renvoyés. 
Mais bientôt les mêmes infidélités se renouvelèrent, et 

même avec cette circonstance plus grave que ce n'était 

plus seulement à ces menus-bijoux que l'on laisse assez 

communément en évidence sur un meuble, dans un vide-

poche, à un baguier, mais à des objets d'une valeur plus 

importante, à des diamans, à des étoiles de prix, et jus-

que à des pendules et des tentures d'appartement, que 

s'en prenait le voleur. 
On se perdait en conjectures pour découvrir l'auteur 

de ces mystérieuses soustractions ; après avoir congédié 

ceux des domestiques sur la fidélité desquels on ne 

croyait pas pouvoir aveuglément compter, on avait eu re-

cours à tous les moyens de surveillance et d'investigation 

que peut suggérer la prudence et l'intérêt de la sûreté 

personnelle. Tout avait été inutile ; la police de Paris, à 

laquelle M. de Nicolaï avait cru devoir recourir, avait été 

obligée de reconnaître elle-même son impuissance, après 

avoir indiqué toutefois les moyens de nature à faire at-

teindre le but que l'on se proposait. 

Ainsi, l'on avait remarqué que souvent, au point du 

our, on trouvait ouvertes des portes éloignées du parc, 

que l'on était certain d'avoir fermées le soir ; on établit 

une surveillance nocturne dans le parc même el le long 

de ses murs extérieurs, mais sans résultats. Des portes, 

que le voleur devait nécessairement ouvrir pour pénétrer 

dans la partie du château où avaient heu les soustrac-

tions, furent garnies àl'intérieur d'armes à feu chargées à 

poudre, qui devaient faire explosion et donner l'alerte 

s'il essayait de les franchir. Ce soin fut inutile, on n'eut 

d'autre effet que de causer d'alarmantes méprises, lors-

que les maîtres eux-mêmes, oubliant la me sure qu'ils a-

vaient ordonnée, ouvraient par mégarde quelqu'une de 

ces portes munies de leur batterie explosible. Des re-

cherches, failes à Paris chez les revendeurs et dans les 

bureaux dj Mont-de-Piété pour découvrir une partie des 

objets volés, ne donnèrent que des résultats négatifs. 

Bref, ces soustractions mystérieuses se continuaient de-

puis deux ans, et l'on en était presque arrivé à désespé-

rer d'en atteindre jamais l'auteur, quand une circonstan-

ce imprévue vint tout à coup mettre sur sa trace. 

Il y a quelques jours que M. de Nicolaï, ayant eu oc-

casion de donner par lui-même certains ordres relatifs à 

de nouvelles installations à faire dans une partie du chà -

teau, se rappela qu'il devait se trouver un lit et d'autres 

meubles resiés dej-uis longtemps sans emploi dans une 

pièce ouvrant sur une terrasse qu'avait occupée il y a 

deux ou trois ans le maître d'hôtel; il recommanda que 

1 on enlevât, pour le transporter ailleurs, le mobilier de 

cette pièce, et comme la clé qui devait l'ouvrir ne se 

trouvait pas, il lit appeler un serrurier qui crocheta la 

serrure. 
Dès que l'on pénétra dans cette pièce, que l'on croyait 

depuis si longtemps inhabitée, on reconnut qu'elle avait 

dû servir et servait encore, sans doute par intervalles, 

d'asile au voleur. En effet, il s'y trouvait des fragmens 

de pain, des restes de comestible, des bouteilles et d'au-

tres traces non équivoques du séjour assez récent d'un 

individu qui avait dû y demeurer renfermé plusieurs 

jours. 
Sans ébruiter la découverte qu'on venait de faire, on 

établit une active et incessante surveillance sur cette par-

tie du château, dans la prévision que le voleur encouragé 

par sa longue impunité ne tarderait pas à y revenir. 

C'est ce qui arriva en effet ; aussi l'auteur persévérant 

de ces vols si audacieux fut-il saisi au moment où, après 

avoir escaladé la terrasse, il se disposait à entrer dans 

cette chambre dont il avait sur lui la clé. 

Cet individu, qui se nomme M... et qui avait été ren-

voyé, il y a un peu plus de deux ans, du service de la 

famille Nicolaï, a l'ait devant un de MM. les juges d'ins-

truction du parquet de Pontoise et devant les chefs de la 

police de la police de Paris, entre les mains de laquelle 

il a été remis pour assister aux perquisitions à faire chez 

les receleurs, les aveux les plus complets. Se trouvant 

sans place et connaissant les êtres du château de Nico-

laï, il s'y était introduit, d'abord pour commettre de min-

ces vols, puis, enhardi par le succès, il en avait fait de 

plus importans. 
Pour expliquer comment il a pu parvenir à échapper si 

longtemps aux recherches, il déclare que, de la chambre 

où il se tenait caché durant le jour, il enteudait donner 

les ordres et prescrire les mesures de surveillance, qu'il 

lui était dès lors facile de les déjouer. 

Dans la franchise de ses aveux, il déclare avoir fait fa-

briquer de fausses clés pour ouvrir certains meubles, et 

désigne tous les individus, recéleurs ou honnêtes mar-

chands auxquels il a vendu les objets de toute nature par 

lui dérobés, et dont la plus grande partie est déjà retrou-

vée et mise sous la main de justice. Il convient, du reste, 

qu'il n'était pas possible qu'il ne fût découvert un jour 

ou l'autre dans sa cachette où il s'est parfois trouvé obli-

gé de séjourner une semaine entière, pour éviter d'être 

pris, mais il ajoute que se trouvant sans place et poussé 

par le besoin, il était résigné d'avance à subir la peine 

que doit lui infliger la justice. 

DÉPARTEMENS. 

NORD (Valenciennes), 18 avril. — Un affreux accident 

est arrivé dans un bois voisin de Molèmes, dans la nuit de 

dimanche à lundi dernier. 

M. Mérey, piqueur de M. Charles de Taisne, qui a long-

temps habité Valenciennes, et qui maintenant est au châ-

teau de Ricey-Bas, était venu à l'affût d'un sanglier, ac-

compagné de M. Jules Virey, de Ricey-Bas. Après avoir 

posté son compagnon de chasse, M. Mérey s'éloigne, et, 

s'enfonçant dans le bois, agite les broussailles pour faire 

sortir le sanglier. Une forte détonation se fait entendre... 

M. Jules Virey, croyant à l'approche du sanglier, avait 

fait l'eu sur son ami ! La balle avait frappé à la cuisse l'in-

fortuné Mérey, et avail pénétré jusqu'à l'os qu'elle a, dit-

on, fracassé. Aux cris de la victime, M. Jules Virey ac-

court el se hâte -de charger le blessé sur ses épaules. Dire 

. ; ■ ... :» 
a douleur, le désespoir de l'auteur involontaire de 

malheur est chose impossible. 

INDRE (Châteauroux). 17 avril. — Avant-hier, le sieur 

Kôbeaû, négociant du département de l'Yonne, arriva à 

CMtéfeàrpux par le chemin de fer et se rendit à l'auberge 

du Chêne- Vert avant de continuer son chemin vers Ar-

genton. 11 Ha connaissance avec un étranger qui lui dit 

aller au-devant de son frère, marchand de bœufs à la Sou-

terraine. 

Après avoir dîné ensemble, ils prirent la route d'Argen-

ton; le sieur Robeau dit à son camarade de voyage qu'il 

allait en Poitou acheter des mulets ou des porcs. A huit 

ou dix kilomètres de la ville, on entra dans un cabaret 

où l'on but une bouteille de vin; il était environ cinq 

heures du soir. Etant auprès d'un bouquet de bois, l'in-

connu dit au sieur Robeau : « Reposons-nous un peu. » 

Ils s'assirent en effet; mais le sieur Robeau s'endormit 

de suite, malgré ses efforts pour vaincre le sommeil. 

Quand il se réveilla, il était onze heures du soir; effrayé, 

il cherché d'abord dans ses poches : elles étaient complè-

tement vides !... 

Au moyen d'un narcotique mêlé au vin qu'il lui avait fait 

boire, le voleur inconnu a pris au sieur Rabeau 304 fr. 

d'argent, trois billets de banque, six billets à ordre etune 

montre en argent; il ne restait plus au malheureux négo-

ciant que trois liards. Désespéré, comme on le pense bii ri, 

il est revenu à Châteauroux, où il a fait sa tléclaration ; la 

justice a commencé de suite ses recherches; espérons 

qu'elles seront suivies de résultats et qu'un crime aussi 

audacieux ne restera pas impuni. 

ce 

Bourse de Pari» au 20 Avril 1 84». 

AU COMPTANT. 

88 20 
77 70 
68 — 
56 40 

Cinq 0 /0, ioùiss .du22 sept.. 
Qua.re 1 /20 /0, j <tu22sept.. 
Quatre 0/0, j. (lu 22 sept.... 
Lois 0/0, j. du 22 juin 
Cinqo/o(emb. 1848) 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2400 — 
Renie de la Ville 
Obligations de ta viHe ii9o — 
Caisse hypothécaire 150 — 
Caisse A. Gouin, 1 ,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Monla-gne 2900 — 
Rente de Nap'.es 

Récépissés de Rothschild. 82 — 

5 o /o de l'Etat romain. 
F.sp .~5ne, dette active 
Dette d'fîérào sans intérêts. 
Dette passive 
3 o/o, j. de juillet 1847 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 
— — 18i2 
— 3 0/0 
— Banque 1835.... 

Emprunt d'Haïii 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

78 — 

33 1)4 

83 — 

210 
870 

FIN COURANT. 
Précéd. j Plus 

clôture, j haut. 

Plus 

bas. 

f>' 

coure* 

5 o/o, emprunt 1847, lin couranl 
88 25 

56 20 

88 60 

56 75 

87 25 

55 45 

88 80 

iS 7a 

CHEMINS DK FEE COTÉS AU JPAKOUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 

425 -
215 -
177 50 

215 — 
180 — 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 

410 — 
451 25 

410 — 
455 — 

Paris à Orléans. . 
Paris a Rouen. . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Slnisb. à Bâle... 
Orléans à Vierzon 
oulog. à Amiens 

852 50 
562 50 

215 — 
105 — 

850 — 
552 50 

215 — 
105 — 
360 — 

Paris à Strasb. . 
Tours à Nantes. 
Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette. . 
Lyon à Avig... 
Monlp. à Cette. 

371 25 
323 75 

372 50 
322 50 

et 

et 

Nous avions eu des journaux mensuels à fi et même à 4 
fr ; voici venir le Moniteur du Dimanche qui a encore reculé 
le> limites du bon marché : moyennant le prix d'abon .ement 
de 6 fr. par an pour Pans, de 8 fr. pour les dépanemens, les 
londa eurs du Moniteur du Dimanche publient, avec la colla-
boration de nos publicis ; es et de nos écriva ns les plus célè-
bres, un magnifique journal politique, littéraire, judiciaire, 
etc , etc., dont les 52 numéros annuels contiendront la ma. 
tère de 33 volumes in 8°. Sous le litre de S eeple-Chase 
de 52 feuilletais, nos auteurs les plus illustres publieront 
dans les cokmnes du Moniteur du Dimanche, 52 articles iué-
di s signés d'un nom différent. Sous l'ancien régime de la li-
brairie, ces 52 feuilletons (articles graves, nouvelles ou petit» 
romans) eussent formé i volumes vendus 60 fr. 0 révolution ! 

JARDIN D'HIVER . —Demain dimanche, grande fête de jour au 
Jardin-d'Hiver, avec concert, intermède comique, tombo àde 
fleurs et tirage décent billets de la loterie d'un million au 
profit des artistes. Chaque dame en eatrant recevra un nu-
méro donnant dr .it à la tombo'a et au tirage des cent billets. 
Lé concert commencera à 2 heures, on y enieudra M

M
'

S Lefé-

bure-Wély, Henri Potier ; MM. Ponchard, So'er, Garry les 
jeunes vinuos^s Pietro Pazzetti et Viault,et pour la première 
fois MM. Chenet- et Brouhard. L'intermède comique rempli 
par M. Lïcourtdu Vaudevil'e, sera composé des coùplot&de 
Savarin et de la Chanson nè^re de la Foire aux Idées Les; 
chœurs de l'Union chorale, dirigés par MM. Foulon et Lévv 
exécuteront le quadrille chanté des Eufans de Paris 
les morceaux favoris d'Ad. Adam , Félicien Divid' e 
Halévy. Le prix d'entrée ne sera pas augmenté. S'adresser 
d'avance au Jardin d'Hiver et au Ménestrel, 1 bis rue Vi-
vienne, pour les bille s de famille. ' 

— Gymnase-Dramatique. — La 13' représentation du Bou-
quet de violettes, dont le succès ne se ralentit pas Cette

 D
iè 

ce fait chaque soir ressortir le talent si vrai et si dramatique 
de Mme Rose Chéri; Gardée a vue, avec Bressant, Mlle Melcv • 
et le Lorgnon complètent un spectacle plein d'attrai t. ' 

u^
c

VAR! ÉI1ÊS " ~" Ce, soir ' ^Présentation extraordinaire, au 
bénéfice des artistes de l'Orchestre, la Marquise de Lauzun 
par Mlle Dejazet; Pauvre Jacques, elle Gamin de Paris nar 
Bouffe et Lafont. - Da plus, un Concert, dans lequel on en-
tendra Mlle Lavoye, MM. Pohchar.l, Bussine, Off-nbach etc 
— Demain i' représentation des Beautés de la Cour, si bien 
loués par Lafont et Mlle Delorme, , 

SPECTACLES DU 21 AVRIL. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Monténégrins. 
ODÉON. — Le Guérillas. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Moiiîquetaires 
VAUDEVILLE . - La Foire aux Idé^s Riche d'amour, Bred'a 
VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 

GYMNASE. — Le Lorgnon, Bouquet de violettes, Gardée à vue 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Trompe-la-Balle, le Curé E H 
PORTE-SAINT-MARTIN. — _ ' ' 

GAITÉ. — Le Coure de Sainte-Hélène, Gracioso. 
AMBIGU . — Louis XVI et Marie Antoinette. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Murât. 

CHIQUE DES CHAMPS ELVSÉES. — Exercices d'équitation 
iHÉATtiE CUOISEIIL . —Une Première Faute. 
FOLIES. — Le Père Lan imôche, "un Troup 'er 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — M. le Duc de Vausr'irard 

DioiUMA.-B.ul.Bonne-Nouv. Vue de Chine; Fête des lantern. 

PABIK t 

6 FRANCS PAR AN. 

NEC PLUS ULTRA DU BON MARCHÉ. 
La valeur de deux tiers de volume par semaine., sur beau papier, pour 15 centimes. 

8 FRANCS PAR AN. 

MONITEUR .u DIMANCHE BUREAUX : 
RUE BERGÈRE, 20. 

BUREAUX : 
lERliÉRE, 20. 

*«URHTAJL CiËNEllAL 1ÏK IiA MK.flâl^'f:, poétique, littéraire, judiciaire , etc., etc., publié avec la collaboration «les publicistes et des 

o
^ écrivalus* les plus célèbres du parti modéré. 

"n-tleîp *VPMBUE C^aA'^^JI ,^B]|^EM'I, le numéro spécimen. Il sera envoyé FRANCO à toutes les personnes qui le IWonl ileinniulor pur lettre affranchie. — Ntceple-CbaMt- des 52 feuilletons. — Ua Feuilleton Inédit uur - P 
COKr î^ *' urt, 0,1 Nouvelle, par nos 52 auteurs les plus illustres. — Le MOM'I'i.l It 1111 fillM l*t'lll? publiera dans ses colonnes la niogruphle îles »SO »eputéu mil vont i>lre élua le mois i»roen«|

u
. semame - ~~ 

XTIOMS DK L'ABONNEMENT. — PARIS : Un »i , 6 fr. ; siamois, 3 fr. 50 c. ; trois mois, l fr. 14 c — DÉPAHTEMENS : Un an, s fr. ; six moi», 4 fr. 50 c. ; trois mois, 2 fr. 25 c. — ÉTRANGBR : Même prix que pour les départemens ■ 8auf If» .Jv. ^M.,. * » 

— Le» souscripteurs des départemens devront envoyer une reconnaissance sur la poBle, ou un mandat à vue itir Purii. w" u" 8« , » a*«- itf 

 _ . . .. ' - .... -..^.«jjj 



638 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §1 AVRIL 1849. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

p!ii8 MAISON A BATIGNOLLES. 
Etude de M' E. DEVANT, avoué àParis.rueSaint-

C.ormain-l'Auxerrois, 8li. 

Vente sur loi le enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 10 mai 

1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Batignolles- Monceaux, 

rue de Chartres, 10. 

Cette maison a été adjugée primitivement, le 

19 août 1846, moyennant la somme de 30,050 fr. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l'A M* E. DEVANT, rue Saint-Germain-l'Auxer-

rois, 86; 

2° A M" Marin, avoué, rue Richelieu, 102. 

 (9239) 

MAISON RUE DE BABYLONE. 
Etude de M" BOUCHER, avoué à Paris, rue Nve-

des-Petits-Champs, 93. 

Adjudication, le 9 mai 1849, en l'audience dos 

criées du Tribunal civil de la Seine, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de Rabylonc, 

S3 nouveau. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 95 ; 

2° A Me Péronue, avoué, rue d'Aboukir (Bour 

bon-Villeneuve), 35. (9264) 

JOLIE PROPRIÉTÉ. 

Et à M* Ségaux, avoué, ruo de la Madeleine. 
(9250) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Slantes 
(Ssine-et-Oise) 

Etude de Me JOURDAN, avoué à Mantes (Seine-et-

Oise), rue des Halles, 360. 

Adjudication le vendredi 27 avril 1849, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Mantes-sur 

Seine, heure de midi, 
D'une JOLIE PROPRIÉTÉ connue sous le nom 

de CLOS PINET, composée d'une maison d'habi 

tation ornée de glaces, b&timens, cours, jardin 

d'agrément et jardin potager, remise, écurie, serre 

chaude, orangerie, bosquets plantés de bois tail-

lis et de bois de haute futaie, orangers, arbustes 

circonstances et dépendances. 

Le tout clos de murs et de haies vives, d'une 

contenance superficielle d'environ 2 hectares 9 

ares 25 centiares, situé eu la commune de Man 

tes-la-Ville, lieu dit les MARTÏUITS, ifaubourg 

St-Lazare de Mantes, sur le bord de la Seine, pro 

che la station du chemin de fer de Paris à Rouen 

Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Mantes : A Me JOURDAN, avoué poursuivant 

p-is SALON DE MARS. 
Vente aux enchères publiques, après liquida-

tion judiciaire, le mercredi 25 avril 1849, heure 

de midi, 

En l'étude et par le ministère de M 1' BEAU, no-

taire à Paris, rue St-Fiacre, 20, 

De l'Établissement du SALON DE MARS et Mu 

Fonds de limonadier qui en dépend, exploités à 

Paris, rue du Bac, 85 ; composés : 

1° Du droit au bail des lieux où ils s'exploi-

tent ; 

2° De l'achalandage et clientèle y attachés ; 

3° Et des objets mobiliers, matériel et usten 

siles qui en dépendent. 

Sur la mise à prix de 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M. MAILLET, syndic de la liquidation, 

rue des Jeûneurs, 40; 

2" A M" BEAU, notaire, rue St-Fiacre, 20, d 

positaire du cahier des charges ; 

3° Et sur les lieux. (9248) 

MM. LES ACTIONNAIRES 
Hauts-Fourneaux et Forges de Denain et d Anzin 

sont prévenus qu'une assemblée générale extra-

ordinaire de la Société aura lieu le jeudi 21 juin 

prochain, à deux heures, au siège de la société, 

à Paris, ruo de la Chaussée-d'Antin, 57, pour 

délibérer conformément aux articles 18, 23,24 

et 29 des statuts. 

L
iiwrpi iwn SANS MAÎTRE , en 25 leçons, se 

ÂrtuLÂiij vend clic/, l'auteur , HARIUNC-

CIIAMPION , 11 rue Ventadour. 2" édit. Prix : 3 fr. 

50 c; par la poste, 4 fr. 23. (Affranchir.) (1873) 

Par 

£s GRANDE MAISON TU«":,7T? 
A vendre en la chambre des notaires, le 24 avri 

1849. Contenance, 763 mètres. Rapport, 23,000 f 

Mise à prix, 280,000 fr. — S'adresser à M" LA 

BARBE, notaire, rue de la Monnaie, 19. (9085) 

Pa ™ FILATURE ROUENNAISE. 
A vendre aux enchères publiques, par suite et 

en exécution de concordat judiciaire, en l'étude 

et par le ministère de Me AUMONT-THIÉ VILLE 

notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 1 9, le lund 

30 avril 1849, à midi, 
Un vaste établissement à usage de filature de 

lin et de chanvre, situé au Petit-Quévilly, près 

Rouen (Seine-Inférieure), connu sous le nom de 

FILATURE ROUENNAISE, avec le matériel en dé-

pendant, consistant notamment en 4 machines à 

vapeur, d'une force ensemble . de 240 chevaux ; 

10,540 broches mouillées, et 1,816 broches à sec 

le tout en pleine activité, avec métiers à prépara-

tion, corderie et peignage (pour un service de 

15,000 broches). 

Use à prix : 1,000,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Rouen : A M. MOULIN, route Darnétal, 75; 

A Paris : A M. Jouve, rue Basse-du-Rempart, 

30; 
Et audit M° Aumont-Thiéville, notaire, déposi-

taire du cahier des charges et des titres de pro-

priété. (9181) 

HISTOIRE 

DU CONSULAT ET 
DE L'EMPIRE. 

12 volumes in-8°. — Edition illustrée do 60 belles 

gravures sur acier, publiée en 60 livraisons à 

I fr. 10 c. 

Les sept premières sont en vente. 

Chaque livraison est composée d'un cahier bro-

aqo avec couverture imprimée, renfermant envi-

ron cent pages et une gravure. 

II paraîtra une livraison les 10, 20 et 30 de cha-

que mois. 

Le prix de chaque livraison est de 1 fr. 10 c. 

En payant 10 francs d'avance, on reçoit les li-

vraisons franco à domicile, à Paris. 

Oji souscrit chez PAULIN, rue Richelieu, 60. 

Les souscripteurs des départemens doivent s'a-

dresser aux principaux libraires de leur ville. 
, (2081) 

AUX VILLES DE FRANCE. 
Nouveautés, rue Vivienne, 51, et rue Richelieu, 

104. — Soieries, châles de l'Inde, crêpes de Chi-

ne, cachemires français, mousseline laine, étoffes 

nouvelles, baréges unis et imprimés, toile batiste, 

chemiserie, mercerie, bonneterie, rubans, calicots, 

percales, mousseline, cravates, indienne, jaconas, 

flanelle de santé, mérinos, lainage, tapis, linge-

rie, dentelles, confection. 

Service spécial pour les départemens. 

ENVOIS D'ÉCHANTILLONS ET DE MARCHANDISES FRAN-

CO SUR DEMANDE . (2189) 

toutes les préparations en usagê TsT"! T~~" 
instruction s fr., chez W.°ROGERS T ̂  

270, rue St-Honow; m „n„„ , uî5 > denti
8u

f 

LE CONSEILLER DU PEUPLE, $2L 
OI'.SINI , vicaire-général honoraire de Gap. 2' édi 

tion, 1 vol. in 18. PRIX : 75 centimes, à la Société 

des publications religieuses illustrées, RUE de 

GONDÉ: 8. 

GUIDE BOTANIQUE 92* 3g?2 
maladies el des herbes qu'il faut employer pour les 

guérir, par le docteur COFFIN , de New-York ; 1 

vol. ih-12 de 371 pages. Prix : 4 fr. Traduit sur 

la 14e édition anglaise. Ouvrage admis dans pres-

que toutes les familles anglaises et américaines, 

où la pratique de la médecine domestique est exer-

cée avec tant d'intelligence par les mères dans 

nombre de cas usuels, sans avoir recours au mé-

decin. De nombreuses et brillantes guérisons ont 

prouvé la supériorité de son emp'oi dans les afïec 

lions suivantes : Maladies de poitrine, des intes 

lins, digestions difficiles, fièvres rebelles, paraly-

sies, douleurs rhumatismales, maladies des fem-

mes, des enfans, scrofuleuses , lymphatiques, de 

l'estomac, maladies des yeux, delà peau, conta-

gieuses. Paris, 16, galerie d'Orléans, Palais-Na 

tional, chez Charpentier, qui l'adresse franco à 

domicile, sur le reçu d'un mandat de porte de 5 

fr. (Affranchir.) (2098) 

M 

martre. (Franco. 

de la province. M. Le 

blanc, 177, rue Mont 

(2056) 

270, rueSV oê^ré e chez\ou 1
US

'
 d( 

pharmaciens. ' °
Z l0US les

 Princi
paUï

' 

(1724)
 n 

PLUS DE CHEVEUX GRIS 
1 *1 coula 1 il . ' 

avec 

en 

L
V r&Ptn en poudre impalpable, à 2 fr. lel(2 

h IsAuAU kil. ;àla vanille, 3 fr., préparé pour 

remplacer le racahout, ne se trouve que chez PEL-

LETIER , choc, 71, rue St-Denis. (Méd. d'arg.) 

(2169) 

DRAGÉES, ÉLIXIR ET VIN RI 

La boite, 2 fr. Le flacon, 4 fr. La bout. 3 fr. 

DE 

HUBARBE 

Ces trois préparations, sous la forme d'un bonbon 

agréable, d'une liqueur et,d'un vin de table ex-

quis, guérissent en peu de jours les maux d'eslo-

mac, perles d'appétit, indigestion, etc., et toutes 

les maladies provenant d'une altération dans les 

fonctions digeslives. Dépôt, PEBÊS, pharmacien, 

rue St-Antoine, 76. Paris. (Affr.) (2105) 

FâïTY DAHKrd CONTRE LES MALADIES DE POI 

LÂuA'DUunJja TRINE, DU LARYNX ET DE LA 

PEAU. —Prix à la source (Basser -Pyrénées) : la B ll % 

70; 1)2, 60; 1[4, 50 c, emballées. Boisson : 10 fr 

pour la saison. Logemens confortables, prix réduits 

—Dépôt à Paris, r. Grenelle-So-IIonoré, 44. La b"' 

1 25; 1)2,1 f.; 1|4, 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes, 

1 25 c. A ce dépôt, toutes les Eaux minérales natu-

relles de l'Europe. (2047) 

DENTS ET DENTIERS PERRIN. 
solidement fixés dans la bouche sans le secours 

de ciiociiETS ni LIGATURES , qui détruisent ton 

jours les bonnes dents. La prononciation et la 

mastication sont garanties, quel que soit le nom-

bre des dents artificielles. BEAUTÉ et UTILITÉ , du 

rée garantie par écrit. Embaumement et guérison 

certaine des maux de dénis et de la carie par 

l'BAU FERRIl*; prix du flacon : 10 fr. 

Rue Saint-Honoré, 333 bis. (Affranchir.) (2152) 

seule avec laquelle on puisse teindre snf
RSE e

« 

ec facihté, les cheveux et la barbe à i
a

 mè,
»e, 

toutes nuances, sans aucun inconvénient"'^ 16 . 
flacon. Env. art.) Mme DUSSER , rue-

 d
?>

 S
 ^ 

Honoré, ld au premier, teint les'cheveux ch^
u 

el a domicile. HX c 'l« e// e 

PUftl tll t préservatif et curaiiï indi-T77* 

LnULhnA. Pharmacie rue Geoffroy M",'.;
2 1 

(203 i) ' 

de 11 à 4 heures, rue Basse du-Rempart, 2
0

 s
' 

 (2I93) 

contre les 

SIROP DE BANANIER IOS»» 
ie. M à i>„_. ar macie indienne, rue Geoffroy -.Marie, 

u> a l'entresol 
(2169)

 0I
' 

BANDAGES ŒSeîS»-
lans. - Ch. POULET , bandagiste herniaire 

sage de l'Ancre, 12, donnant rue St-Marti,, {•T 
Deux entrées particulières. > 

BANDAGES A PIVOT ̂ TX 
dages à brisure, de «S RAT frères, médecin"' 

chirurgiens-herniaires de la marine nationali 

viennent de subir une grande amélioration A ' 

moyen du pivot excentrique, on peut soi-niè 

donner à la pelote l'inclinaison et le point T 
compression qui conviennent à la hernie. Oi 

les trouve que chez les invent., rue Mandar \1 ^ 

 (mi\ ' 

ï'F&lî nnnr<nri P0L1R EMBAUMER SES DENTS 

L LAll liUuiili- SOI-MÊME , cautérise et gué-

li it la dent cariée. Emploi facile et agréable, sans 

détruire la dent et brûler les gencives, comme 

LA CONSTIPATION îf_?^Sfe 
les vents, par les bonbons rafraîchissans de Du 

vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé" 

dicamens.—Rue Richelieu, 66. A Lyon, Vernet 

 _____ (2078)' 

TRAITEMENT ffiff^SSï JS*; 
lois. Ph.r. du Roule, 11, près celle de la Monnaie 

(2019) 

TANNIN, 3 f., la seu'e approuvée et 

non. SAFFitOï,ph.,Fg. St-Denis 9. 
(1883) 

LIBRAIRIE PHAEANSTÉRIENNE , rue de Beaune, 2, et quai Volt aire, 25. 

PLUS DE DROITS RÉUNIS! PLUS D'EXERCICE 
PEI.'S D'OCTROI* ! RÉVISION DES EOIH DE DOUANE. 

CRÉATION DE NOUVELLES RESSOURCES POUR LE BUDGET. 

«r^Tn-l». PAR ALLYRE BUREAU, .o ^e, 

DU MÊME AUTEUR : 

PLUS DE CONSCRIPTION! 
Dignité du soldat. — Égalité de l'impôt du sang;. — Sécurité pour les familles. — Force militaire 

imposante pour la France. 

16 pages grand I11-S0 . — Prix t IO cent S nies. 

CHOLÉRA 
PRÉSERVATIF TONI^SCDOGÈNE.j 

Cette préparation tonique et stimulante est] 

Japprouvée et recommandée par un grand nom 

§bre de médecins. — (affranchir). 

9 franc» 5(1 centimes la boîte. 
Brochure explicative. 

DEPOT RUE DE CHOISEUL 27 
ET DANS TOUTES LËS PHARMACIES 

C0PAHINE-MEGE 
Ce médicament est le dernier adopté par l'Académie de 

Médecine, sur le rapport de M. Cullerier, médecin en chef 
de l'hôpital des Vénériens ; aussi les premiers médecins de 
Paris n'emploient-ils que lui. Seul il guérit en six jours 
les écoulemens, sans nausées, coliques ni maux d'estomac. 
La boîte de 100 dragées ne coûte que 4 fr.; c'est le traite-
ment le moins cher. Pour expéditions, écrire à M. Jo-
ZIÙAU , seul propriétaire et préparateur de ce médicament, 
d sa fabrique, rue de la Tour, 54, à Passy, près Paris. — 
A Londres, 49, Hoy Mai cet; Dépôt général, à la pharm. 
des Pc'T-o amas, rue Montmartre, 161. (2205) 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique nettoie parfaitement les Dents; 
elle enlève le tartre qui les recouvre et 
leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et 
toute autre maladie des Dents, et en 
arrête les progrès. Elle fortifie les gen-
cives, el, quel que soit leur état de 
mollesse et de relâchement, elle les rend 
fermes et vermeilles.enlfeve toute odeur, 
rend l'haleine fraîche et suave, et en-
tretient jusqu'à l'âge le plus avancé les 
dents et autres parties de la bouche 
dans l'état de santé le plus parfait. 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique offre toute garantie ; son haut 
degré de perfection lui donne une supé-
riorité incontestable sur les dentifrices 
le plus en usage et les plus vantés. 

L'EAU BEXTIFIUCKdelaSociW 
Hygiénique est préparée avec les mêmes 
plantes et jouit de toutes les propriétés 
de la Poudre dentifrice. 

La Poudre se vend 2 fr., et l'Eau 5 fr. le flacon. 

Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, S. 

Tont flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus 
\ doit être rerusé comme contretait. y 

LE 

■ 

JOURNAL POUR RIRE. 
PLUS DE 

%,000 Caricatures 
DANS L'ANNÉE. 

PRIX : 

3 mois, 4 f.—".6 mois, 8 f. — Un an, 10 f. 

Toute personne, qui ajoute 7 fr. à son 
abonnement d'un an, total : 2.2 fr.; re-
çoit franco un volume MUSÉE PHILI-

PON , qui se vend 15 fr. 
Paris, chez AUBERT et C", éditeurs, 

place de la Boimc, 9.9. — Lyon , au 
Magasin de papiers peints, rue Saint-
Dominique. (2090) 

DE RAPHANEL 

ST-.MEUHY 

Séchant en deux heures , 
pour la mise en cour sans 
frottage, 3 ut. le k., vase 

_jjgjlcompris. On se charge de la 
'mise en couleur garantie à 
75 c. le mètre. — RUE NVK-

au magasin de couleurs. (2214) 

I"* 120 feuilles papier a lettre, 
.GRATIS en achetant 120 fouil-
les EXTRA-FIN glacé 1 50 t., 

à 75 c. et à 1 fr.—ENVELOPPES GLACÉES, 20 c. 
le cent ; papier ÉCOLIER, 3*fr. la rame.—Rue Joquelet, 6. 

(2042) 

Compagnie générale d'Annonces 

BlCOT ET C% PLACE DE LA BOURSE, 8. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX SIROP D 'ÉCORCES 

d'oranges auières 

Toujours en flacons spéciaux portant tes signât, et cachet 
De J.-P. LAROZE, pu. rue Nve-ues-Petits-Champs, 26. Paris. 

En harmonisant les fondions de l'estomac elcellc des intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies ct épidémies, 
rétablit ta digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs! 
et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Broch. gratis! 

^?rixjiu^aooji^^jr^Dépdtd*nŝ h 

Maladies secrètes. 

GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

| M&lecin cte la Faculté de Paris, mailre en pharmacie, 
ei*pharmacien des hôpitaui de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, i?o«.Oré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 2l. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1 *4», dans les PETITES-AFFICHES , la GAEETTE BES TRIBUNAUX et 1.E DROIT. 

Ventes mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

Place de la commune de Belleville. 

Le 22 avril 1849. 
Consistant en tables, chaises, voi-

ture suspendue, etc. Au comptant. 
r (9265) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seing privé du 6 avril 

1849, enregistré ; 
M Alphonse-Antoine CARRIERE , 

lampiste, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-St-Laurent, 18, a formé une société 
avec un commanditaire dénommé en 

'u 'raison decommerce sera CARRIÈRE 

jeune el C', qui sera seul chargé de la 
gérance et de l'administration de la so-
ciété et aura la signature sociale. Le 
commanditaire a apporté 2,000 rr, es-
pèces La société a commencé le 1" 
avril 1849 el finira même époque 1855. 

A. CAHRIÈRE . (332) 

Par acte sous seings privés du 9 avril 

1849, enregistré; • . 
M.Rodolphe DESVIGNES, négociant, 

et la dame Marie-Antoinette RIGAUD, 

épouse Desvignes , d'une part ; 
Et le sieur Emile ADRIEN , négo-

ciant, d'aulre part; 
Ont formé une société pour l'exploi-

tation d'un fonds de commerce de lin-
gerie, confection pour dames, foulards 
ct autres marchandises, place Vendô-

me, 28. , . ., 
La société commencera le t" avril 

1849 el durera dix années. La raison 
sociale est DESVIGNES el ADRIEN. La 
signature appartiendra à MM. Desvi-
gnes et Adrien et à eux seuls. Mme 
Desvignes s occupera spécialement de 
la lingerie, MM. Desvignes et Adrien 
de toutes les autres opérations. 

D'un acte reçu par M« Olagnier, qui 
en a la minule, el sou collègue, no-
taires il'aris,iei4»vril i»49, enre-

gistré, 

J]ue!
>
M
0r

j
l
ean -I-rançois-Auguste PER

: 
UON, direcleur-géranl de li socieie 
Générale do ga/., demeurant à I ans, 
tue do la Chaussée-d'Antin, 26. 

En verlu du pouvoir à lui conféré 
par une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de ladite so-

ciété, en date du 22 mars 1849, 
A déclaré dissoute, à partir du 14 

avril 1849, la société générale de gaz, 
constituée sous le litre de la Rojale 
par acte passé devant ledit M* Ola-
gnier, qui en a gardé minute, et son 
collègue, le 23 mars 1846, enregistré. 

Laquelle dissolution entraînait com-
me conséquence nécessaire celle de la 
société formée pour l'éclairage de gaz 
des villes d'Evreux, Avranches el Ver-
dun, par acte passé devant M« Pres-
chez, notaire à Paris, le 30 juin 1846, 
enregistré, dont M. Perron était deve-
nu le gérant, aux termes d'une délibé-
ration prise par les actionnaires réu-
nis en assemblée le 12 novembre 1847. 
La liquidation sera faiie par M. Per-
ron, auquel les pouvoirs les plus éten-
dus ont été conférés à l'effet de réaliser 
l'actif social, soit à l'amiable, soit en 
justice el par la voie des enchères, as-
sisté des commissaires nommés par 

l'assemblée générale. 
Ladite déclaration serait publiée 

conformément à la loi, à l'effet de quoi 
lous pouvoirs ont été donnés au por-

teur d'un extrait. • 
Pour extrait : 

Signé OLAGNIER. (334) 

Par acte sous seings privés du 18 
avril 1849, enregistré; 

M Henri RAl-'EELSBERGER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Tour, n, ci-devant et actuellement à 
Belleville, près Paris, rue Piat , 15, et 
Mme Bcnoiie GEL1N, négociante, épou-
se séparée, quant aux biens, de M. 
François Ducros, qui l'a autorisée, de-
meurant onsemble à Paris, rue du 
29 Juillet, 2, ont dissous la société en 
nom collectif, créée entre eux le 8 dé-
cembre 1847, pour l'exploitation d'un 
commerce de vins et liqueurs, connue 
sous la raison sociale Henri RAFFELS-

BERGER, B. GELIN. 
Pour extrait certifié par le liquida-

teur de la société dissoute : 
E. BouciiEnF.Au (335) 

Suivant acte passé devant M» Bou-
clier, notaire il Paris, qui en a la mi-
nule, el son collègue, le 7 avril 1849, 
enregistré à Paris, :■• bureau, le 10 
avril 1849, vol. 209, folio 18, recto, 
case 8, et verso case 1"-, reçu i fr. 
5o c. pour décime, signé lio Ilot, 

M. Auguste CIREUX, homme de let-
tres, demeurant à Paris, boulcvart 

Montmartre, 15, 
A formé une société en commandite 

par actions entre ledit sieur I.ireux, 
d'une part, el les souscripteurs d'ac-
tions d'aulre part, pour l'exploitation 
d'un journal litlérairc ayant le lilre de 

Messager des ThéAlres et des Arts, 
composé de deux éditions, l'une quo-
tidienne pour Paris ct la province, et 
l'autre bis-hebdomadaire pour la pro-
vince seulement. 

Il a été dit que la raison et la signa-
ture sociale seraient Auguste LIRETJX 
et Cs et que le siège de la société se-
rait à Paris, rue Grange-Batelière, t . 

La durée de la société a été fixée à 
dix années à partir du 1 5 avril 1 849. 

Il a été dit que M. Lireux serait seul 
gérant, qu'il aurait seul la signature 
sociale et serait en conséquence senl 
responsable des opérations de la so-
ciété et de ses engagemens vis à-Vis 
des liers, que le6 autres actionnaires 
simples commanditaires ne seraient 
passibles des perles et dettes delà so-
ciété que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions. 

Le fonds social a élé fixé à 40,000 fr. 
représentés par quatre cents actions 
de tco fr. chacune, toutes au porteur. 

M Lireux a apporté à ladite société 
et lui a abandonne : 

1» La propriété du journal déjà 
existant, son titre, ses abonnés, ses 
marchés d'annonces, ses collections et 
archives ; 

2» Le matériel de composition, ca-
ractères, clichés, etc.,-

3» Divers meubles meublans et ob-
jets mobiliers désignés dans l'acte dent 
s'agit, elJ4)ules les sommes qui pour-
raient lui être dues pour abonnemens 
et annonces. 

M. Lireux a déclaré que quarante 
actions avant été souscrites, la société 
se trouvait constituée. 

Pour extrait. 
Signé B OUCLIER. 

Extrait des minutes du greffe du 
Tribunal de commerce du départe-
ment de la Seine, séant à Paris. 

D'une sentence arbitrale en date du 
7 avril 1849, rendue par MM. Ives-
Marie Quéno, teneur de livres, demeu-
rant à Paris, ruo de Trévise, 2; 

El Pierre-Auguslin Plé, avoué hono-
raire cl avocat à la Cour d'appel, de-
meurant à Paris, rue du 29-.luillet, 3, 

Arbitres-juges des contestations so-

ciales élevées entre : 
H. Slephen DRAKE , marchand de 

chevaux, demeurant à Paris, boulevard 
de la Madeleine, 9, d'une part ; 

El le sieur Edouard-Arinand-Ilya 
einlhe IIOCOjUAUT, propriétaire, de-
meurant 4 Paris, rue Sl-IIonoré, 120, 

d'aulre part, 
Déposée au greffe de ce Tribunal, 

suivant acte en date du 9 dudit mois 
d'avril, enregistrée à Paris le 14 avril, 
par Decourbes, qui a perçu 4 fr. 55 c, 

rendue exécutoire par ordonnance de 
M. le président du Tribunal de com-
merce en date du 9 dudit mois d'avril 
enregistré àParis le 14, folio 47, verso, 
ce 7, par le receveur, qui a reçu 3 f. 
30c., ladite sentence aussi enregislréeà 
Paris le même jour par le receveur, 
qui a reçu pour cinq dispositions 25 fr., 
pour décime 2 fr. 50c, 

Le Tribunal arbitral 
Déclare dissoute à partir de ce jour 

les deux sociétés contractées par M 
Drake et M. Hocquart, les 14 février et 
U janvier 1846; 

Ordonne qu'il sera procédé à leur 
liquidation dans un délai de six mois; 

Nomme pour liquidateur M. Jolly, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Saini-
Marc, 6, à qui il donne tout pouvoir à 
cette fin, et notamment pour réaliser 
et recouvrer l'actif, acquitter le passif, 
donner et recevoir toutes quittances, 
exercer toutes poursuites et aclio is 
judiciaires, tant eu défendant qu'en de-
mandant. 

Autorise ledit liquidateur à se faire 
assister s'il le juge convenable par le 
sieur Drake, pour tous les actes de 
gestion et de manutention concernant 
le manège, les écuries et les chevaux 
nourris et employés dans ses établis-
semens. 

Pour extrait conforme. 
Signé Réné GUÈRIN , avoué. 

TRIBUNAL DË COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 
AFFIRMATIONS. 

Du sieur JEANNETTE (Fra»çois-
Pliilippe), serrurier, rue de Boulogne, 
8, le 26 avril à 10 heures l[2 [N» 273 

du gr.]; 

Du sieur HRHNEUOU (Pierre), gai-
uier. rue Michel Ic-Couile, 30, le 27 
avril à 1 heure (N« 362 du gr.). 

Du sieur LOISEL (Louis-François), 
serrurier, à Vaugirard, le 27 avril à i 
heure 1N° 60 du gr.]; 

Pour Hre procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux cérifi-

calion cl affirmation de leurs créances ! 

NOTA . Il est nécessaire quo les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres à MM. 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PREVOST (Louis-Paul), 
md de bois, rue Marbœuf, s, le 27 avril 
à 1 heure [N° 363 du gr.]; 

Du sieur WERNET (Urs-Schenker\ 
tailleur, rue de crammont, 5, le 27 
avril à il heures [N» 439 du gr.]; 

Da dame veuve GLUCK, mde de 
bois, rue d'Estrées, 4, le 26 avril à il 
heures [N<>482 du gr.]; 

Du sieur THIBAULT (Antoine), com-
miss. en marchandises, rue des Deux-
Portes-St-Sauveur, n, le 26 avril à 12 

heures [N° 393 du gr.]; 

Du sieur HOUELLE (Charles), épi-
cier, rue du Temple, 108, le 25 avril à 
3 heures l[2 (N° 227 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en étal d'union, el, dans ce der-

w'er cas. être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

y utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les crèan 
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur POUJOL (Louis), tapissier, 
rue Si-Guillaume, 29, le 26 avril à 3 
heures [N° 331 du gr.]. 

Pour reprendre' la délibération ou-

verte soc le concordat, l'admettre, s il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

ement des syndics. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juijemensdu Tribunal de commerce 
de Paris , du 19 AVRIL 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour . 

Du sieur FLEURV (Jean-François), 
bonnetier, rue des Déchargeurs, 8, 
nomme M. Vernay juge-commissaire, 
et M. Sergent, rue Pinon, lo, syndic 
provisoire [N° 8772 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame PENNF.TIER, bijoutière, 

rissage des Panoramas, 36,le27avrii 
3 heures [N» 8766 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter ,tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remetlieau greffe 
leurs adresses, afin d'eire convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CEPAGE (Pierre-Julien), 
md de vins, rue du Havre, 9, le 27 
avril à 3 heures [N° 8705 du gr.]; 

Du sieur FERRAND ESCUDIÉ, eut. 
général de convois civils et militaires, 
faub. St-Honoré, 77, le 26 avril i ,12 
heures [N° 5558 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le jufie-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré .ncei : 

NOTA. 11 est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEVECQ (Narcisse-Joseph), 
marbrier, petite rue st-Pierre, 2 bis, 
le 27 avril à 3 heures [N» 5679 du gr.]; 

Des sieurs Félix MALTESTE ct C', 
imprimeurs, rue des Deux- Portes St-
Sauveur, 18, le 26 avril à 12 heures 
IN° 7177 du gr.]; 

Du sieur DELHAVU, confectionneur, 
ruo du Jardin -des-Planles, il bis, le 
26 avril à 9 heures [N" 5951 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état dr la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate 

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les crèan 
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union 
de la faillile du sieur SIMON, né-
gociant, à Betignolles, sont invités à se 
rendre, le 26 avril à Hh,, au palais do 
Tribunal de commerce, sallo des as-
semblées dei faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de 1a loi du 28 mai 
I838,entendre le compte définitif qui 
sera rendu parle, syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'eicusabilité du failli [N" 

6433 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la faillite du sieur SARAZ1N (Fran-
çois), boulanger, rue Saint- Denis, 
n. 127, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 23 avril à i heure, 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et i l'affirmation de leurs dites créan-

ces. [N» 8384 du gr.]. 

veautér.conc. 

DEUX HEURES : Labof de, maître d'hô-
tel garni, vérif. — Krier, eut. de M-
timens, clôt. — l.oyseleur, distilla-
teur, id. — Normaud, nég. en épice-
ries, id. -Normand et Maillard, neg. 
en épiceries, id. - Orgibet, menui-

sier, id. 
DEUX HEURES l[2 : Malhieu, chapelier, 

conc. —Chevallier, taillandier, reœ. 

à huil. 
TROIS HEURES : Richard, Pharmacien, 

conc. — Schumacher, md de cou, 
id. - Verdun, md de papiers, id. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

^V. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 19 avril 1849. 

Du sieur DRUPTIN, négociant, rue 
des Mauvaises-Paroles, 9 ( N ° 8545 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 AVRIL 1849. 

NEUF HEURES : Valdenairo etC% libér. 
des délies hypothécaires, clot.— Se-
grelin, fab. de Heurs artificielles, 
conc. — Chauffy, épicier, rem. à 
huit. — Rlève, ornemaniste, id. 

NEUF HEURES 1 12 : Lescure, nég., conc. 
— Clément et Barth, commis*, de 
roulage, id. 

DIX HEURES : Rivière, grainelicr, id 
— Busseuil, fab. de voilures, id 

DIX HEURES f|5 : Martin, anc. md de 
vins, synd. — Btemont, commiss. d. 
roulage, id. - Delèpine, md do li 
queurs, vérif. — Lcscun, menuisier 
clot. — Vacher, md do meubles, id 
— Guieu, plombier, id. — Fatoux, 
horloger, il. — l.egrand frères, mils 
de bois, id. — Dame Charpentier 
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roi, md de bois, clôt. — DHÙesnay 
bonnetier, conc. — Pois-Vandelle 
B*g. en toiles, rem. à huil. 

MIDI i|2 : Itoeher-Lemery, md deuou-
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